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RESUME

Après sa décolonisation dans les annéesl960,le continent africain est il peine entré dans l'ère

de démocratisation. Le l3énin, ancienne colonie cie la rrance, et pays cie l'Afrique

Occidentale, a déclenehé son processus dc démocrntisation depuis les années 1990, nprès unc

longue période de troubles internes caractérisées par dcs coups d'Etat militaires.

l3ien que le 13énin ait réussi une transition clémocratique, jusqu'à être considéré comme

modèle en démocratie en Afrique, les autres etats voisins et lointnins, se trouvant dans les

mèmes contextes, ont échoué leur processus de démocrCltisation : le Togo en est un excmplc

parlanl. Force esl de nous demandel' alors pourquoi et pur quels moyens le Bénin Cl pu réussir

son processus de démocr~ltisation. jusqu' ù être considéré comme bon élève en matière de

démocratie en Afrique.

[n elTel, le processus de démocratisation a réussi duns cc pays grâce à un concours d'nctions

de plusieurs acteurs dont spéciulement, Ics syndicats, les étudiants, les médias, les

organisations cie la société civile, et les purtis politiques. C'est surtout grâce il Icurs stratégies

d'approche lors des négocintions au sein dc la Conférencc nationClle, orgClnc qui a préparé et

conduit le processus de démocratisalion au l3énin.

Mots clés: démocratisation, processus, l3énin.
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ABSl'RACT

Aller its decolonizéltion in the 1960 century, the African continent hardly entcred the em of

delllocratization, Benin, a forlllel' colony 01' French, ilnd n country in West Africél, still"ted its

democrntization process in the 1990 centmy, ilfter a long periocl of internai of intemal crisis

characterized by milital")' fOl'ce intervention,

Although Benin has succeeded in il democratic tTClnsition, until to be consiclerecl élS a III ode 1

Cor del11oCi"acy in Arrica, othet· neighboring and distant states, finding thel11selves in the sal11e

contexts, have tai/ed their cicmoCl"atization pt"Ocess: Togo is the specific eX8111ple,

\\le CClil ask OUl'selves why ancl by \-Vh,lt means l3enin has been able to succecel ln its

c1emocrmization pmccss. until to be considcl'ed as a model orthe c1el11ocrélcy in I\Crieu.

Incleed, the del11ocratizmion proccss has succeecled in this country thanks to u competition of

actions or' several actors including espceially TI"(1des-unions, students, media, civil society

organizations, and political parties. It is above ail 1h,1/1 ks to lheir approaeh stnltegies during

negotiations within the National Conr\:rence, the body which prepareel ancJ led the

elemocrati7.éltion process in I3cnin,

Kcywords: cJemocratization. process. E~enin
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AVANT-PHOPOS

Après près lrois décennies au lendemain de la décolollisation, les [tats africains sont entrés

dans une ère démocratique. Cette nouvelle pag;:: n'a pas été vécue de la même façon clans les

dinërents Etals, cerlains onl adopté une démocratie de façade d'autres ont réussi le processus

de démocratisation.

Notre perspective par le biais du présent travai 1« Processus de démocréllisation en Afrique:

Cas du Bénin de 1991 Ù 2006 » a pour objet de se pencher sur cette question en cherchant à

savoir pourquoi et comment certains pays africains ont pu tourner la page en s'adaptant au

processus de démocratisation, tandis que d'autres pourtant dans les mêmes contcxtes ont

totalement échoué le processus. L'exemple type du Bénin a servi de modèle au continent

aCricain, et nous nous demandons commcnt ce pays est parvenu à se stabiliser, certes des

acteurs différents ont joué un rôle important dans le processus, el comment alors dans les

autres pays sont restés caractérisés par des régimes politiques dictntol'iauxjusqu'R nos jours.
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monde. Celle-ci a été

de la chule du mur de 13erlin et de l'eJTondremcnt des pays communistes de J'ancien bloc de

1'1:5t, ct ont inauguré la « vague de démocratisation» (HUNTINGTON, S. P., 1993).

Soulignons que la plupart des pays arricains l'ont lancé au début des années 1990 selon deux

modalités difrérentes :

D'une part, par les eonrérences nationales, qlll sont une invention, et une contribution

africaine à la théorie de la démocratisation. l,es conférences nationales consistaient en des

transitions passant des pouvoirs autoritaires ou dictatoriaux aux pouvoirs démocratiques.

Ces assises politiques qui étaient imposées par les mouvements d'opposition aux pouvoirs

établis ct composés, essentiellement, d'organisations de la société civile, se sonl soldées par

des résultats variables.

Au Togo par exemple, un Haut Conseil de la République a été instauré avec pour charge de

préparer la transition vers des élections multipartites. Les principaux partis d'opposition, ont

boycotté le scrutin du 25 août 1993 qui fut, toutefois, remporté facilement par

le président sortant, Gnassinbe Eyadéma.

Un autre exemple est celui du Niger où un gouvernement de transition a élé formé conduisant

vers le multipartisme politique. La population s'est exprimée à 90 % en faveur d'une

nouvelle Constitution du 26 décembre 1992et le I>résident en place Mahamane Ousmane a élé

reconduit dans ses lonctions, mais un dilTérend est surgi lors de la désignation du Premier

Ministre, ce qui a conduit aux nouvelles élections.

Au Burundi, après le lancement du processus de démocratisation depuis le Sommet France­

Arrique, le Gouvernement d'alors de Pierre 13uyoya-1 a mis en place une commission chargée

d' élaborer une nouve Ile consti lut ion reconnaissant le multipartisme. Des élections générales

ont été organisées en juin 1993 ct furent remporlées par le parti FROI3E[3U, principal parli

majoriwire de l'opposition. Trois mois plus tard, le premier Président démocratiquement élu

('ut assassiné ainsi que certains de ses proches collaborateurs.

Quant au L3énin, pays qui fait objet de notrc qucstion de recherche, il fut l'un des pays de

l'Af'rique occidentale Irancophonc à tourner la page du pouvoir autoritaire de I<érékou,
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jusque-là Président, en 1990, par l'organisation des élections démocratiques avec une

transition négociée par la conférence nationale des forces vives.

Ce modèle béninois de transition a inlluencé le dynamisme politique des pays francophones

du débul des années 1990. Sept pays onl adhéré à celte nouvelle forme de démocralisalion

avec des formes diverses (HUNTINGTON, S. P, 1(93).

Ces Pays sont entre autres: le Togo, le Niger, le Ghana, le Sénégal, la Gambie, les Îles du

Cap vel't et le Lesotho.

D'autre part, la démocratisation dite moins originale, a consisté à anticiper la revendication de

la tenue d'une conférence nationale souveraine appelée « stratégie offensive» ou à réformer

le système constitutionnel ct politique sous les pressions nationales et internationales dite «

stratégie défensive ».

Des conférences, sur ce modèle, ont été telle conférence a été organisées en Côte d'Ivoire, au

Burkina Faso, au Cameroun, au Madagascar, en Tanzanie, en Ouganda, au Nigeria, au Ghana,

au Malawi, etc.

La slratégie offensive consistant, pour le Président de la République, à prendre l'initiative de

la démocratisalion, a été expérimentée en Zambie, au Cap-Vert, à Sao Tomé-et-Principe, elc.

1. Intérêt du choix du sujet

Notre recherche se focalise sur le Bénin, un [tat de l'Afrique de l'Ouest qui a connu un essor

démocratique remarquable ct qui est considéré comme un modèle de la démocratie en

Afrique. Comme beaucoup de pays africains, cc pays a traversé des périodes sombres à partir

des années 1960, la période dite des indépendances et d'après les indépendances.

Le choix de ce pays n'est pas un fruit du hasard. C'est un pays qui, à notre lecture des

moments, a fortemenl influencé la vague de transition démocratique en Afrique.

2. Délimitation du sujet

Après l'indépendance du Bénin le 1cr aoCit 1960, ce pays a connu une vague de tensions

politiques qui se soldaient par des coups d'Etat militaires. Dans notre travail, nous nous

intéressons à cieux périodes: la première période allant de 1991 à 1996, présidée par

Nécephore Soglo. et la deuxième période ,!lIant ue 1996 à 2006 présidée par Mathieu

Kérekou.
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3. Probléma tiq ue

Depuis son indépendance, le [3énin a connu 18 présidents ou che!' de transilion donl Mathieu

l(érékou a élé 4 rois ci la tête du pays soit par des coups d'Etat, soit par élections. Trois autres

ont été destitués par des coups d' [::tat militaires et un autre a été contraint de démissionner.

A partir des années 1990, le l3énin est entré dans une ère démocratique jusqu'à être considéré

comme modèle démocratique. Une période transitionnelle consensuelle a été instaurée et a

été renrorcée par la période post transitionnelle. On peut alors se demander comment ce pays

considéré comme modèle en démocratie en est arrivé à cc stade et quels en sont les acteurs.

Quelques mois avant le 17 mai 2019, le l3énin a été eonrronté à une accélération du cours des

événements. La nouvelle page de "histoire béninoise qui s'écrivait est l'aboutissement d'une

crise laneinanle qui Cl accouché de nouvelles institutions ct d'une nouvelle conllguration

politique, mutalions qui onl généré de nouvelles perspeclives.

I::t pourquoi ce revirement démocratique pour un pays qui avait su dépasser un slade

important OLI l'alternance politique avait réussi ') Quels sont les enjeux de cc revirement?

Quelles sont les nouvelles perspectives pour ce pays? Celle question ne rera pas objet de

notre étude, mais appelle !'allention de plus d'une personne.

4. Hypothèse

Pour mener à bien notre travail, nous avons posé deux hypolhèses dont une générale ct une

spécillque.

1. Hypothèse générale: La Conférence nationale souveraine regroupant toutes les

l'orees vives mise en place depuis décembre 1989, a été le moteur de la

démocratisation du Bénin.

2. Hypothèse spéeilique : La transition démocratique a réussi au f3énin grâce à la

classe polilique qui a su mettre en avanlun leadership mesuré et rassurant.

5. Méthodologie

C'est par la méthode de recherche documentaire que nous avons mcné notre étucle. Les

bibliothèques de l'Université du l3urundi et le Centre de Documentations Juridiques ont été

pour nous le lieu principal de notre recherche. Nous avons aussi rait recours à la webographie.
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6. Articulation du sujet

Notre travail s'articule sur trois chapitres:

I~e premier est consacré aux généralités sur les concepts-clés qui intéressent notre sujet.

I.e deuxième sera réservé à l'analyse des obstaclcs de la démocratic en en AI'riquc. Et le

troisièmc qui va exposer le traitemcnt du proccssus de démocratisation du Bénin dans les

années 1990. Cnlln, une eonclusion générale ct quclques recommandations viennent terminer

le présent trélvail.
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CIlAIPJTRE 1 : GENERALITES SUR LES CONCEPTS DU SUJET

Notre sujet eomporte deux notions différentes mais qui développent des liens fort étroits entre

eux: la démocratie qui est une notion très ancienne d'origine greeque, et le processus de

démoeratisation qui est une invention de la science politique.

1. La démocratie

Dans la présenle seetion, il sera question de revenir sur la signilleation du

concept « démocratie », et ses formes.

1.1. Signification du concept « démocratie»

La démocratie est définie variablement selon les auteurs, et a aussi une histoire.

Etymologiquement, le mot « démocratie» vient du grec ancien dêmos, peuple, population

d'un pays (mais aussi le territoire appartenant à une communauté), et kra/os, pouvoir,

autorité l
.

La démocratie est de prune abord le pouvoir du peuple de gérer leur vie commune.

La démocratie est donc le régime politique dans lequel le pouvoir est détenu ou contrôlé par

le peuple.

D'après Naoufel Liouane, la démocratie peut être définie, en terme purement rroeédural,

comme étant un ensemble de règles et procédures qui régulent le transfert clu pouvoir

politique et l'expression libre des désaccords à tous les niveaux de la vie publique

('1'1\ VI\RES et W I\CZll\RG 2000).

Selon GUII,I,I\UME, R. (2007), la démocratie serait un régime politique à l'intérieur duquel

le citoyen exerce un droil de vote. Ce dernier déterminant celui qui le représentera au sein du

Parlement.

Celle définition simplisle est même empruntée par UPSET en disanl que la démocratie se

dé[lnit comme « un système politique qui, il l'intéricur d'un complexe social, permel le

renouve lIement léga 1du rersonne 1d irigeanl, el comme un mécan isme soc ial qui permet il une

très grande partie cie la population d'exercer une innuence sur les décisions importantes en

ehoisissant les responsables.
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Dans son discours du 19 novembre 1963 à Getlysburg, /\braham [,incoln a délini la

démocratie comme "le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple/government 0/

the people, by the people, for the peopl/".

En cela, il met l'accent sur la nécessité pour les gens de prendre en charge les questions qui

déterminent leur destin et suggère un lien direct entre Je gouvernement ct le peuple.

Pour être plus concret, on pourrait dire que, dans un système démocratique, le pouvoir vient

du peuple, il esl exercé par le peuple, Cl en vue de ses propres intérêls (Dr. R/\ YI:I,OSON,

J./\., 2008).

Selon La Gazette du Golfe, la démocratie est « l'émergence d'un processus qui vise la

promotion de l'homme par l'homme et réellement pour l'homme ». (FRERE, Marie-Soleil,

20 \8)

En règle générale, les démocraties peuvent être directes, indirectes ou représentatives. Toutes

ces différentes formes peuvent être empruntées par les organisations étaliques, soit

séparément, soit en combinant les deux formes.

l,a mise en place d'un syslème politique démocralique conslitue un élémenl majeur de la

démocralisation. Ce système permet de créer la compétition politique ct donc la tenue

d'élections libres ct concurrentielles (Léon Saur, 2012).

La définition de la démocratie ne doit pas se limiter aux procédures indispensables pour des

élections libres. La transition ù la démocratie bien que débouchant sur l'acte fondateur de la

démocrntic que sont les élections libres, n'est pas suffisant. Il s'agit d'une vision trop étroite

de la démocratie qui ignore la notion, plus large, de voix citoyenne, par laquelle on entend la

liberté d'expression ct la participation des citoyens à la vic politique, cl celle de la nécessité

pour l'Etat de rendre des comptes (NAOU FEL L., 2012).

D'après ces différentes conceptions sur le terme « démocratie », nous constatons qu'il n'y a

pas de définition unanime de ce lenne.

[,a démocratie est donc un idéal universellement reconnu ct un objectif fondé sur des valeurs

communes à tous les peuples qui composent la communauté mondiale, indépendamment des

différences culturelles, poliliques, sociales et économiques. l:lIe est donc un droit fondamental

du citoyen, qui doil êlre exercé dans des conditions de liberté, d'égalité, de transparence et de

responsabilité, dans le respect de la pluralité des opinions ct dans l'intérêt commun. La

démocralie esl ù la lois un idéal à poursuivre ct un mode de gouvernement à appliquer selon

~ hllPS:'/\\'\\\\.L1llivcrsalis.l"rll::D_cyclupL'Jic/dclnocralie/, consull<: le 17/7/2021
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des modalités traduisant la diversité des expériences ct des particularités culturelles, sans

déroger aux principes, normes ct règles internationalement reconnus. Elle est donc un état, ou

une condition, sans cesse perrectionné ct toujours perrectible dont l'évolution dépend de

divers l'acteurs. pol itiques, sociaux, économiques ct culturels (8ASSIOUN 1, Ch. et al i i, 1998).

1.2. Originc ct histoire <.Je la démocratie

La démocratie trollve ses origines dans la société grecquc depuis l'Antiquité, tandis que son

histoire remonte depuis la Préhistoire.

1.2.1. Originc de la démocratie

Les premières expériences d'un régime politique démocratique ont lieu pendant l'Antiquité,

dans la cité grecque d'Athènes. Le terme « démocratie» vient d'ailleurs du grec ancien

« démos », qui signifie « peuple », et « kratos », qui rérère au pouvoir: la démocralie est

donc, liuéralement, le « pouvoir du peuple» (SAUR L., 2017).

Il rGiut tOllterois savoir que, pour Ics Athéniens, le peuple se limite aux citoyens, c'est-à-dire

aux hommes libres, nés de père athénien. Le groupe des citoyens n'inclut donc pas les

femmes, les enrants, les étrangers et les esclaves, environ 10% de la population du territoire

d'Athènes rait ainsi partie des citoyens.

I~videmment, la démocralie athénienne, rort difrérente des démocraties modernes, nc s'est pas

implantée du jour élU lendemain. La mise en place d'un régime politique OLI l'ensemble des

citoyens pouvait participer à la prise de décision était inédite dans le monde grec. C'est donc

graducllement que les institutions démocratiques onl vu le jour à Athènes) (SAUR Léon,

2017).

1.2.2. IIisloire de la démocratie

L'histoire de la démocratie commence il une longue dale de la préhistoire Ol! apparurent les

premières communautés pré-démocraliques. Le Centre Ressources Prospectives du Grand

Lyon nous donne les dates clé de l'évolution de la démocralie~.

J http://www.paricilademocralie.com/approfon di rIpouvoirs-el-democrat ie/14 34-origines-de-la-demg,Çrat ie-d­

athenes-a-aujourd-hui, consullé le 20/6/2021
4bJ.!~:i'rl'sqjU- mira~d. i Il f\1'l'l'"Sllllrl:l:1576/1\11 i1il'naire-3-I.e-(:l'ntl'l:-d ··Rcssourl:(:s- Pnlsl2CCli ,"cs-du-Cirand­
1.)'\10 11 :- :tcxl=Ressllllnx%?()Mi 11%C:1%1\9nn ire'Y,,?()3%?O%3A %20Le%20ccntrc.l. \'on%20%1·:2%RO%,cN.
eonslII10 il' 20/6/2021
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I~n 594 av. J.-c., l'archonte Solon établit un système de classe pour la sélection des magistrats

: les citoyens les plus pauvres ont accès aux tribunaux ct ci l'assemblée du peuple, mais pas

aux postes de magistrats ct de membres du Conseil. Athènes avance ensuite vers plus de

démocratie avec Pisistrate et surtout Clistène, qui rait adopter les rMonnes qui rondent la

démocratie athénienne.

r~n 461 av. J.-c., Périclès est élu stratège. Il a une innuence prédominante, et contribue à

l'approrondissement de la démocratie athénienne, de sorte que même les plus pauvres peuvent

accéder aux plus hautes magistratures.

Au Moyen Age, la notion de liberté ct d'égalité entre les hommes progresse lentement par le

christianisme (égalité des hommes devant Dieu), l'universalisme judéo-chrétien, et s'accélère

ensuite avec le déclin de la soeiété réodale, la constitution d'une riche classe de commerçants

capables de participer aux allàires gouvernementales, puis avec la Renaissance (humanisme)

et la Rérorme (lutte pour la liberté de religion).

Au Ilème siècle, l'ut l'apparition en L~spagne des premières assemblées représentatives

médiévales (par ordre).

l~n 1215, les barons anglais outrés par le despotisme du Roi Jean Sans T[RRL~ lui imposent la

signature de la Magna Carta afin d'obtenir des garanties concernant des ciroits élémentaires

(celui d'être jugé devant un tribunal indépendant, pouvoir donner son opinion sur le bon

gouvernement du royaume ... ). Ces droits sont confirmés à nouveaux en 1297.

Au 14ème siècle, des soulèvements populaires à ciimension démocratique se déroulèrent en

Flcll1dre, en Toscane, ci Paris et à Rouen.

De 1568-1648, les Néerlandais qui ont obtenu leur indépendance du trône d'Espagne

proclament une République bourgeoise. Ils ont une assemblée représentative, certes

numériquement limitée en comparaison du Parlement anglais, mais gardienne des libertés ct

des droits. Cette i\ssemblée démet de ses pouvoirs Philippe li lorsqu'il viole de manière

répétée ces droits (progression de l'idée que l'autorité vient d'en bas)5.

D'au[res événements qui ont marqué l'avènement de la démocratie rurent les dillërentes

révolutions en i\ngleterre, en i\mérique et en l-l<-lI1ce.

, hlt p:/Iwww.paricilile]emouatie.com/aoorofon dir/oouvo irs -et -d emocral ie/14 34-origin es -de-Ia-democral ie-d­

athenes-a-aujourd-hui, consulté le 20/G/2021
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1.2.2.1. La « révolution» auglaise (1649 à 1688)6

En 1649, les rois anglais ne cessent d'ignorer les remontrances du Parlement de sorte que la

guerre civile éclate en Angleterre en 1642 entre le despotisme royal représenté par le Roi

Charles 1 et le parlementarisme libéral avec à sa tête Olivier Cromwell. r::n 1649, le Roi

Charles 1 a la tête tranchée. De 1649 jusqu'à sa mort en 1658, Olivier Cromwell met en place

une République aux allures de dictature. Elle aboutit au retour de la monarchie avec Charles Il

en 1660.

En 1679, le 27 mai, sous le règne du Roi Charles rr, le Parlement anglais adopte l'Habeas

Corpus Act qui stipule que toute personne arrêtée par un puissant peut, à sa demande, être

présentée à un magistrat qui peut décider de sa libération. L'I-Iabeas Corpus est un moyen de

limiter l'arbitraire des puissants.

l:n 1689, alors qu'une nouvelle révolution a éclaté en 1688, les Anglais ont demandé au

prince

Guillaume d'Orange de prendre la tête des troupes anglaises contre leur Roi Jacques 1r, dont

les exactions ont conduit à unc révolte populaire. Néanmoins, avant de lui donner ce

commandement, ils lui demandent de signer un texte de loi : le Bill of Righls. Signé à

Westminster en 1689, il résume les droits reconnus aux Anglais et reconnaît que le souverain

ne peut établir l'absolutisme. Il est interdit au Roi de suspendre des lois, d'empêcher leur

exécution ct d'ériger une juridiction d'exception. Ce texte préfigure la démocratie moderne.

La doctrine de la souveraineté populaire remplace celle du droit divin. C'est la véritable

naissance du parlementarisme britannique7
.

1.2.2.2. La Révolution américaine (1776)

Ln 1776, Thomas JelTerson, r3cnjamin Franklin et John Adams rédigent la déclaration

d'Indépendance des (.:tats-Unis, alors que la Révolution américaine née de la révolte des

colonies américaines contre la domination britannique bat son plein. Les grands principes de

la démocratie moderne sont posés: existence de droits inaliénables, pouvoir issu du peuple,

etc:>' Certains de ces droits sont consacrés dans le principe d'égalité comme le précisent Marc

B ELISSA (1998) :

G h tlps ://www.universalis.fr/encyclapedie/seconde-reval ulian -anglaise!. consul té 1c 25/6/2021
1 hlll):/!lI'\\'II.[lJrici 1<ldcmOCr~11 ic.cOJ1l/J p[lrol'onui r/Qoul,oÎ l'S-cl-cil:mocnll ici 14J4-ol'i gi ncs-de-lu-ckl1l()Cr'll Îe-J­

Jll1eneS-J-Ju jourd-l1ui. consulté le 20/612021
H llliJ1s:/111'\\'11', il isloi rl'- po lIl'- JOLIS. i'r/dossiel'sl56 !l)-rel'o lut i(lll-alnet'ic,1 i IlL'-el-lla issu I1cc-0~s-c,als-ull is. il lin 1.
consulté le 71712021
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« Tous les homes sont nés égaux : ils sont dotés par leur Créateur de certains droits

inaliénables r ..f. f-es gouvernements sont établis par les hommes pour garantir ces droits et

lellJ'juste pal/voir émane du consentement des gOl/vernés ».

i\insi, la Constitution des Uats-Unis d'i\mérique est adoptée le 17 septembre 1787 par les

représentants des treize eolonies amérieaines. 1::lle s'appuie sur la déclaration de 1776 et

déllnit les contours d'une démocratie représentative garantissant une société ouverte et

égalitaire. [Ile concilie le pouvoir des États avec le pouvoir fédéral centralisateur, Lout en

garantissant les institutions.

En 1798, la Constitution qui entre en vigueur le 4 mars 1789 organise les trois pouvoirs selon

les idées de John I.ocke et de Charles-Louis de Secondât Baron de La Brède et de

Montesquieu (philosophes des lumières). I.e pouvoir exécutif est conllé à un président élu, le

pouvoir législatif' appartient aux deux Chambres (la Chambre des représentants et le Sénat), le

pouvoir judiciaire est représenté par la Cour suprême. Le droit de votc est étendu, pour

dcvenir dès 1800 pratiquement univcrsel dans 7 des 13 Ëtats que compte l'Union dcs Ctats

américains. L'abolition de l'csclavage fera l'objet de la guerre civile de 1861 à J865. La

révolution américaine excrça une innuencc considérable en Europe').

1.2.2.3. La Révolution française (1789)

I\près la prise de la [3astille (14 juillet 1789), avec l'abolition des privilèges seigneuriaux (il

août 1789) et la proclamation de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen (26 ao(H

1789), une i\ssemblée Nationale Constituante fut formée le 6 juillet 1789. Suivent la première

Charte européenne des droits londamentaux. La royauté absolue remplacée par une monarchie

constitutionnelle. La bourgeoisie rait triompher les idéaux issus du sièele des Lumières et

promeut le libéralisme économique et soeial 1o .

En 1791 (26 août 1789), le vote de la Déclaration des Droits de l' [-Jomme et du citoyen

marque une étape considérable vers la démocratie. Ce texte fondateur des libertés publiques

proclamé en s'inspirclilt de Jean Jacques Rousseau que les « hommes naissent et demeurent

libres el égaux en droits» (arl. 1), accorde aux citoyens les libertés fondamentales (liberté de

pensée, de se réunir et de critiquer), garantit la propriété privée, et proclame ICI souveraineté

de la nation (art. 3)11.

<) llUpS:'11111"1I .hislOire-polll'-tolIS,lddossil:,:rsJ5619-n;volulil1n-aIllcricainc- ' on' is~)nœ-dcs-Clat~:!lllis.htt1l1_
consulté le 7/7/2021
10 Illlp:/!\\"W\\.ac-grenoole,ldcollcgc/jClslres.<luhcn;ls/liVlC/DdlïLl J{cvolution I"rancaisc ct 1 Lm ire 17X9­
1X1),pdl". consulté le 21/6/2021

1I Voir La Déclaration des Droils de l'Homme et du citoyen de ] 789
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En 1791 en date du 3 septembre, c'esll'adoption de la nouvelle Constitution, qui il1staure un

suffl'age censitaire.

L'Assemblée Nationale est élue au suffrage universel. La Constitution garantit l'exercice du

pouvoir démocratiquc en empêchant l'instauration d'une autorité absolue par la séparation des

trois pouvoirs. ün reconnaît la séparation de l'Église et de l'État. L'exécution du Roi le 21

janvier 1793 met radicalement fin à l'ancien régime.

Le 19
cml

' siècle fut caractérisé par le retentissement de la Révolution I:rançaise qui a exercé un

impact déterminant sur la formation de l'idée démocratique moderne. Avant la fin du 19i:1ll~

siècle, toutes les grandes monarchies d'Europe Occidentale ont adopté une Constitution qui

limite le pouvoir de la couronne et se sont dotées d'un eorps législatif sur le modèle du

I>arlement britannique. La Révolution a aussi construit une vision de l'histoire qui présente cet

événement comme la voix unique vers la démocratie en [urope, reléguant au second plan les

voies réformatrices cmpruntées avec succès ailleurs en Curopc.

Vers 1840, il Y eu renversement des idées politiques. l~e régime représentatif est appelé

démocratie en Europe et aux Etats-Unis, alors quc dans toute l'histoire de la pensée politique,

le système représentatif et la démocratie étaient considérés comme antinomiques.

Ln 1848, une multitude de révolulions éclatenl dans les pays européens uvee des visées et des

durées différentes: l:n France, Italie méridionale, Suisse, Allemagne, Autriche, Iiongrie,

Royaume de 130hême, fuI l'instauration définitive du suffrage universel, tandis qu'en 1872, la

Grande-Brelagne adople un syslème de vole secrel, en [:rance, ce lype de vole se généralise

dans les années 1880.

l':ntre 1881el 1884, sous la 11~llIC République ['rançaise '2 , plusieurs lois élendenl les libertés:

liberté de la presse (loi du 30 juin \881), liberté de réunion (loi du 29 juillet 1881), liberté

syndicale (loi du 21 mars 188tJ), 1ibre adm inislralion des communes (loi du 5 avri 1 1884).

En 1944, intervint une ürdonnance du 21 avril qui accorde le droit de vote aux lemmes: le

su rI'rage devient réellement universel en France.

En 1945, le Préambule cie la Constitution de la IV~mc République, lui-même rappelé par le

Préambule de la Constitution de 1958, pose des droits économiques ct sociaux ct des libertés:

égalité des hommes ct des femmes, droit d'asile, droit au travail, clroit de grèvc, liberté

syndicale. droit il la santé, il l'éducation, à la protection de la ramille, aux loisirs.

lè La l)l:lIxièl1le I{épubliqlll:. Oll Sc<,;oncle République. est IL: régime républicain cie la Francc du 2'1 révricr 18'18,
ÙülC de la proclillnation provisoire dc la République il l'aris, jusqu'il la proelnmation de Louis-Napoléon
Llonaparle comme clllilcreur le 2 décembre 1852.
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Entre 1945 el 1957 : le suecès de la démocratie dans les [tats d'[urope occidentale va être

une condition de l'intégration européenne l3
.

1.3. Les formes de démocratie

II existe dinërentes formes de démocratie et aucune ne peut tenir lieu de modèle [Jour les

autres. li existe des démocraties présidentielles (comme en France, en Roumanie ou en

Russie) et des démocraties parlementaires (comme au Royaume-Uni, en Slovaquie ou en

Espagne). D'autres pays, comme l'Allemagne, sont dotés de structures gouvernementales

fédérales.

Des démocraties utilisent un système de vote proportionnel quand d'autres lui préfèrent le

vote majoritaire. Toutes ont cependant, cn commun, un cerlain nombre de principes, dont

l'égalité de tous les citoyens et le droit de chacun à un certain degré d'autonomie personnelle.

Mais il ne s'agit pas pour chaque individu d'agir comme il l'entend. Cela signille que le

système confère une voix égale à tous les citoyens et reconnaît que chacun est capable d'un

choix indépendant et a droit à la prise en considération de son choix. Après quoi, bien des

choses dépendent de l'initiative et de la participation de chacun (EREVAN, A., 2007).

1.3.1. La démocratie directe

l,a démocratie directe esl l'une des formes premières de la démocratie dans laquelle

le peuple exerce directcmentle pouvoir politique.

Dans l'Antiquité el en particulier au VI~l1l~ siècle avant notre ère, des cités ou des groupes

sociaux étaicnt organisés en démocratie directe (I~R[VAN, A., 2007).

Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) estime que la démocratie ne peut être que directe en se

fondant sur les droits naturels des êtres humains et sur le pacte social qui les unit. Cependant,

au XVII~l1lè et aux XVlllème siècles, de nombreux penseurs considèrent que la démocratie

directe n'est applicable que dans de [Jetits pays, avec peu d'habitants et ayant une structure

sociale homogène.

Les I~tats démocratiques Illodernes qui se sont construits à partir de la fin du XV IlI"lllè sièele,

sont caractérisés par une démocratie représentative. La seule exception notable est la Suisse,

dotée d'une forme originale de démocratic directe que facilite le fédéralisme.

I)IIUp/l\ 'll'H .~IL·-grenoh!l·.rr/colk"L'!~n:s.<lllhcl1<lS/lfVI()/pdli'Lal{cl'ollilion francaise cl l ":l1lpirc 1n')­
1X1:'.12&. consLlil0 h: 21/6/2021
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1.3.2. La démocralie représentative

La démocratie représentative, appelée aussi "démocrutie délégative", est l'une des formes de

ICl démocratie dans laquelle les citoyens expriment leur volonté par l'intermédiaire

de représentants élus à qui ils délèguent leurs pouvoirs. Ces élus, qui représentent la volonté

générale. votent la loi et contrôlent éventuellement le gouvernement (EREVAN, A., 2007).

La démocratie représentative s'oppose à la démocratie directe, beaucoup moins répandue,

dans laquelle c'est le peuple qui prend lui-même les décisions.

l,a démocratie représentative est critiquée sur le fait qu'elle dépossède le peuple souverain cie

son pouvoir. Lu démocratie directe devient alors une alternative.

Certains pays ont ainsi intégré des éléments de démocratie directe dans leurs Constitutions

pour que les citoyens soient davantage impliqués dans les décisions politiquesl~.

l,a constitution de la I:rance s'inscrit dans la droite ligne de la démocratie représentative en

édictant que la souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants

ct par la voie du rélcrendum l5 . Mais on voit dans celle disposition, un dosage de démocratie

directe, celui de confier l'exercice de la souveraineté au peuple par voie de référendum.

La Constitution de la République du Burundi du 7 juin 2018 rejoint celle de la République de

la France de 1958: « L,a souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce, soit

directement pal- la voie du référendum, soit indirectement par ses représentants (.,.) 16».

I~ien que la démocratie représentative soit la forme de démocratie la plus adoptée par les l:Lats

modernes, elle a des limites entre autres:

Intérêts des élus ne coïncidant pas nécessairement avec ceux des électeurs l7
,

• Concentration des pouvoirs qui favorise la corruption,

Quasi-impossibilité d'être élu si l'on n'est pas candidat au nom d'un parti, L'élu agit

alors en conformité avec la ligne politique de son parti et non cn fonction de ses

convictions propres.

• Risque d'absentéisme.

Tendance à la concentration des forces politiques et souvent au bipartisme'~.

1.1("l'S\ IJar eXl:l1lpll: qU:.lnd le IKuple vOie Ull rél'él'Cndum ou exprime sa volonté p()r un sulTrage universl:1 direct.
"Voil' An.J. al l, dl' la COllstitution dl: la République ,Il: la fn.lllee dl' 1955
1" Voir An,7,. al,l de la COllstitutioll dl' la r~épublique clu l1urundi du 7 juin 201 S
1'1 j'al' LXl:ll1plc des déru lés qui (ktermincili eux-mêml:s leurs l'l'orres salaires
10b1lJ:l.;i.\\ \\\\',Iou 1ie,nrl!/t)iqillllllairc;[)eJ1)oCl'~llicreJ2J:J,';iênt:lli\(:.hlil1. consulté le 1/10/2020
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2. Le processus <le démocratisation

Sous cc point, nous allons d'abord analyser la signification du conccpt «processus de

démocratisation », ensuite, nous allons voir comment le processus dc démocratisation s'est

déroulé dans certains pays de l'Europe, s1ll10ut dc l'Curope du sud, ct cnfin nous tcrminerons

le point en analysant le processus de démocratisation en Alriquc.

2.1. Signification de la démocratisfltion

De nos jours, ce concept« processus de démocratisation» s'appliquc aux processus de

transition de régimes autoritaires à des régimes démocratiques. II s'agit d'une action par

laquelle des acteurs politiqucs (oppositions, parlis, syndicats, etc.) tcntcnt d'accroître, d'élargir

ou même d'implanter des pratiques qui relèvent de la démocratic. Ces processus peuvent

réussir ou échouer.

Les pays qui y onl réussi, onl dCi prendre un temps suffisant surtout dominé par dcs

révolutions ayant mis lin ClUX régimes dictatoriaux d'alors (Angleterre, rrance Porlugal), et les

pays qui y ont échoué, dans lu rlupart des cas, les régimes autoritaires ont dll déployer une

répression aveugle contre toute lentative de révolte. La majorité des Etats africains, onl été

poussés à engager le processus de démocratisution au lendemain de la Baule en 1990. Leurs

économies étant mis à mal, et toute aide financière étanl conditionnée par l'acceplulion du

système du multiparlisme l9
, les autorités en place ont adopté une stratégic de façade en

acceplant le multipartisme, mais qui en réalité a été remis en cause au lendemain de son

adoption (Togo, Niger, !3urundi).

[,a transition peut avoir lieu dans des conditions très différentes. Clle s'étale en général SUI'

plusieurs années el des contexles lrès différents à savoir le niveau de développement ou

l'existence antérieure d'un système démocratique (NAOU I:C[, L., 2012).

r,(1 transition démocratique est donc un terme imprécis, qui s'est répandu dans le langage

courant de la science polilique ù la lin des années 1980 par O'Donnell Guillermo, Philippe

Sehmilter et Laurence Whitehead (1986) dans le contexte d'un programme comparatiste

I~ I-:nl\liique. la Fr~\ncc'j ,joué un rôle imrDrl,lIll dan~ SDn rl"Oecssus ue démocralisalion. Cesl il lraver~ le
discuurs de la Baule du 20 juin 1990. que l'rançois Millcrrand, alors le chet' de l'Elal I"mnçais. pose pDur la
première I"ois. Ims d'un summet qui réunit 37 de ~es homologues ,Ii·ricains. des conditions il son aide il l'I\l"rique:
la délllocraiisalion cl lies crilères de "oonnc gouvel'l1,ll1CC
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l:urope du Sud/Amérique latine sur les « transitions de l'autoritarisme à la démocratie (in

NAOU FUj ljolléllle, 2012).

Selon A[-IMl::D Salah et UOUAN[ Naouf'cl, ce terme renvoie à différents types de processus

de démocratisation:

La « transition cl la démocratie» est au sens strict le passage d'un régime autoritaire à un

régime démocratique, ou diverses extensions du domaine de la démocratie dans le cadre de

régimes démocratiques déjù en place. Il s'agit d'un ensemble de processus qui réalisent le

passage pacifique d'une dictature à un régime démocratique à travers l'instauration

d'élections libres.

Le tenne transition diffère de celui de la démocratisation qui désigne le renforcement du

caractère démocratique d'un régime politique. II s'ügit alors de l'approfondissement d'une

démocratie préexistünte.

Selon Schumpeter, (1942) « la méthode démocralique est le système institutionnel,

aboutissant à des décisions politiques dans lequel les individus acquièrenl le pouvoir de

statuer sur ces décisions il l'issue d'une lulle concurrentielle portant sur les votes du peuple»

(in, AI-IMf2D Salah 1et NAOUFU" 1,.,2012).

Schumpeler dit que, les instilulions démocraliques sont des arrangemenls inslilulionnels

perlllellünt d'aboutir aux décisions politiques, ct pour lesquelles les individus ücquièrent le

pouvoir de décider à travers de compétitions électorales. (/n, AIfMED Salah 1 ct NAOUFEL,

L., 2012).

2.2. Le processus ùe démocralisalion en Europe

Sortant de la dictature au milieu des années 1970, entrant dans les institutions européennes

dans les années 1980, enregistrant un développement économique notable et bénéficiant

lurgement des uides de l'Union européennc dans les années 1990, plongeant dans la crise

économique ct connaissant la montée de partis incarnant une gauche anti-austérité, l'L:spagne,

le Portugal ct lü Grèce parlügent ineonleslüblement un destin commun depuis ces quarante

dernières années. Faisanl partie de ce que l'on éJ coutume d'appeler )'« Europe du Sud », ces

trois pays ont donné à l'Union européenne un visüge méditerranéen, iütin et balkanique, par

opposition à une L:urope centrale ou nordique (DULPHY, A., et alii, 2016).

2.2.1. Le Porlugal

Le Portugal est un pays de l' Lurope du Sud. membre de l'Union européenne. situé dans

l'Ouesl de lü péninsule Ibérique. Le Portugal était un régime autoritaire dirigé par SALAI,AR,
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mort en 1970. Or son successeur CAL~TANO n'cntend pas changer de régime. Les guerres

sanglantes de décolonisation menées par le Portugal au Mozambique el en Angola ont

cxaspéré la population. Certuins oJTiciers progressistes de l'urmée portugaise, proches du

guuche communiste, ont joué un rôle décisif. Les partis politiques et les syndicats prennent le

relais ainsi que la population qui descend dans la rue.

Le I>ortugal a élé caractérisé par trois grandes périodes depuis 1926 à 1990.

La première période dite d'isolationniste allant de 1926 à 1960 qui a débuté par un

soulèvement militaire, marque l'avènement de l'Ltat Nouveau, la plus longue expérience de

régime autoritaire de l'histoire contemporaine de l'E,urope Occidentale. Pour le Portugal, il

s'agit de la fin de presque un siècle, quasiment ininterrompu de régime libéral (I)IMI~NIA c..

CiON<'-·ALVI:S. O. [: .. &. lWAND;\O. A .. , 2000).

Dans la pralique cl étant donné que les parlis politiques ont été interdits, l'éligibililé étail

quasiment limilée aux membres de l'Union Nationale, un mouvement qui avail été l'ondé

olTiciellement en 1930 pour soutenir le nouveau régime ct qui était, en l'absence rormelle des

partis politiques, le parti unique. Cet encadremenl politique et institutionnel va se maintenir,

dans l'essentiel, jusqu'à la lin de l'l~tat Nouveau, en Avril 1974 (PIMENTA. C.. CON(ALVLS. D.

1. &. 131{/\NI);\O. A .. , 2000).

La deuxième période d'ouverture part de 1960 à 1974. Jusqu'à celle période, le Portugal

continuait d'être un pays extrêmement pauvre dans le contexte des pays d'Curope Occidentale

au début des années soixante. Son revenu par habitant en 1960 était évalué cl 3 095 dollars,

était le plus bas de toute l'Eul'Ope Occidentale.

La situation politique portugaise va êlre secouée au début des années soixante par le

développement des mouvements d'indépendance des colonies que le I>ortugal IT,ainlenait

encore à cette époque en Arrique. Ln erret, des mouvements nationalistes sont en croiss,lIlce

en Angola (dès Février 1961), en Guinée (dès 1962) ct au Mozambique (à partir de 1964). [n

conséquence, le Portugal va s'engager dans des connits militaires sur ces trois territoires.

Cette « guerre coloniale» va bien entendu avoir des conséquences importantes dans le plan

politique intel'l1e, en augmentant, tout d'abord, la tension entre les l'orees démocratiques et le

régime autoritaire ct linalemcnt conduisant à la chute de la dictature Cl Ù l'avènement du

régime démocratique au Portllgalle 25 Avril 1974.
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La révolution a commencé le 25 avril 1974 quand des militaires portugais renversaient le

régime autoritaire sélla/.ariste. L'éditoriélliste Georges Dupoy expliquait, dans les colonnes

du Figaro, les raisons de la chute du gouvernement par les guerres coloniales en Afrique el les

visées des putschistes.

Celle opéralion mililaire pour réLUblir la démocratie est intervenue quarante-cinq ans, après le

soulèvement de jeunes olliciers porlugais du M 1:/\ (Mouvement des Forces Armées) làisanl

ainsi tomber le régime salal.ariste, dirigé par Marcello Caetano, successeur depuis 1968 du

diclaleur ;\nl6nio de Oliveira Salazar, et mettant lin à la dictatLll"e de quarante-huil ans

instaurée en 1926.

La troisième période dite de rupture part de 1974 à 1976 deux ans après la révolte. Les

événements qui se suivent au 25 Avril 1974, aussi bien que les transformations elles réactions

qui se sont produites, sont tout à fait différenles. Les structures d'organisation,

d'administration et de décision politique ont été bouleversées, l'ttat par la suite du 25 Avril

n'est pas exactement le même [~tal. Il y a plusieurs voix de commande el souvent, un décalage

entre les décisions poliliques, la législalion el la dynamique sociale. L'ensemble des forces

soc ia les ne voula i t pas une aUlorégu lat ion du système, lout le monde voula it des changemenls,

et quelques-uns le bouleversement total de l'organisation de la société2o
.

Le Portugal n'étail pas seulemenlle pays le plus occidental en [LIl·ope. Il était aussi, au débul

des années soixante-dix, l'un des rays marginalisés des eentres de décision européens et

mondiales. Un pays rolitiquement isolé, non seulement en raison de sa politique rérressive

(police politique, censure, absence de liberté de formation de syndicats et de partis politiques),

mais aussi à cause de la continuation de la guerre coloniale contre les mouvemenls dc

libération, donl qlll:lques-lills (PAIGC) élaient déjà reconnus par l'ONU. Il Y aVélit aussi les

problèmes du retard économique et social clu pays et de l'image internationale transmise par

les émigrés portugais dans le monde.

l:t de l'ail en moins de deux ans le Portugal est revenu dans le concert des démocraties

eu ropéen nes.

Une nouvelle Constitution est pmclamée le 2 avril 1976, instaurant un régime parlementaire.

Des élections libres sont organisées en avril 1976 el voient la victoire des socialistes. Dix ans

après, en janvier 1986, le POl"lugal devient membre cie la Communauté L':conomiquc

l':uropécnne. l,a démocratie pol"lugaise est clésormnis solide. La transition démocratique au

70 Voir chtns I.e rïgul'u du 26 <IvTil 197:1. sur le hllPS://\\·IVIV.Ic:ligam.l't'/hisIDirdarchi'cs/n:v(llllli(lIl-Jc,-

(lci IIcIS-i 1- l-ahI5-Jns-1I1l-pllISclhJ..l)(11 issait-Ia-cl iClalurc-ml-D0l'luQal-20 1<)()4 24. consu Ité le 10/6/2021
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Portugal a été pacifique. On il écarté les risques de guerre civile notfllTIment en rejetant la

violence et les intransigeances idéologiques du passé21
.

2.2.2. L'Espagnc

I:n 1975, ITspagne a vécu également une démocratisation à la suite de la mort du dictateur

Francisco l-'ranco. [3eaucoup des pays d'Curope de l'Cst ont vécu des processus analogues. La

construction d'une culture démocratiquc s'échelonne parfois sur plusieurs années, voire une

génération, en fonction de l'histoire et des clivages qui marquent une sociélé22
.

Lc Général Francisco Franco vainqueur de la guerre d' 1~spagne (1936-1939), met en place

une dictature, particulièrement meurtrière dans ses premières années. Clle s'appuie

SUI' l'armée et l'(~glisc.

i\ la fin des années 1950, Franco engage l'Espagne dans un début de modernisation

économiquc. Les annécs 1960 sont ainsi marquées par une remarquable croissance et une

hausse importante du niveau de vie.

Désigné comme successeur par Franco, Juan Cmlos de [30urbon devient Roi cl la mort du

dictateur en 1975. Le Roi Juan Carlos, considéré au déparl comme une marionnet1e de Franco

est pounant le principal artisan de la transition démocratique. Il acquiert sa pleine légitimité

après le coup cl 'Ltat raté de 1981. Fn 1976, il nomme i\dol fo Suarez Cher du gouvernement.

/\dolfo Suare/. qui a làittoule sa carrière dans le pani unique de Franco devient lér Ministre. Il

engage la transition démocratique, en renonçant au parti unique, en légalisant les partis de

gauche et en organisant des élections libres. Cn contrepartie du rétablissement de la

démocratie, SwlrCl. obtient du socialiste Felipe Gonzalez et clu communiste Santiago Carrillo

qu'ils acceptent la monarchie constitutionne Ile comme régime légitime. Les

premières élections libres ont lieu le 15 juin 1977. l,es Cortès (l'i\ssemblée) votent

la Constitution en 1978, ratil'iée par près de 90 % des Espagnols.

Mais la jeune démocratie doit raire race il une tentative de coup d'État mi 1itaire en 198]. Un

an après, la victoire des socialistes de Felipe Gon/.ules aux législatives, marque la

.:1 hllpS:, III 1\11 .;\l:-

stra~rollrg.l'rllikaJtnin/l1l:da~og,ic!hisloin:~l:o~rarhic/R~·:\.~,(!lII'l·\.·~I)'I':~'I: 7() 19/I~essnlll'C~" IICS.'1)/lh 1 JI;Il1PCI';11

il·I/\XF :2 riehe l'l'loi ulioll dl'S \leilkts Il:rSiOIl comrk1ee.rdl'. consulté II: 13/2021
)) ht t ps ://pers peet ive. LI sherb ra oke. ea/bi1anIs ervl et/B M Dicti on naire?i dd ict ion nai re =1490, co ns LI It é 1c
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première alternance pacilique du pays7J. FelipL: Gom.alez, nommé 1er MinisLre en novembre

1982 est le premier socialiste ù accéder au pouvoir depuis la guerre civile. Il est considéré

COmme une ligure qui incarne la véritable alLernance poliLique en Sspagne.

L'Espagne il connu elle aussi des étapes marquant /a dynamique de sa transition

démocratique:

2.2.2.1. Le Premicr Franquisme (1939-1945)

C'est une période d'autarcie et d'isolationnisme international qui marque l'essor de

1'anachron isme entre 1Tspagne de Franco et l'Europe occ identale. Cette période est

caractérisée par une dictature rigoureuse et punitive ayant l'intention de réaliser une contre

révolution politique et culturelle, de supprimer Lous les signes de l'opposiLion el d'établir

lelïnemcnL le pouvoir des vainqueurs (TANGO, c., 2006).

2.2.2.2. Le Moyen Franquisme (1945-1957)

Cette période, baptisée par l'historiographie conLemporaine comme Moyen Franquisme, prend

lorme et se développe entre ees deux proeessus historiques qui d'une parL esquissent et

déllnissent la carte politique des démocraties occidentales, et qui de l'autre tracenl la division

agonisante de la carte géographique, notamment la lutte contre les làscismes pendant la

Deuxième Guerre Mondiale et/a lulte enLre les deux blocs (USA/URSS) qui scelle le début de

la Guerre Froide.

De même, ces deux étapes historiques réperculent leurs crlets sur l'État espagnol d'une làçon

antithétique. En ellct, suite à la victoire des Alliés, la lutte contre les fascismes, la survie ct la

consolidation ciu régime sanctionnent ci'une parL le débuL de l'ostracisme inLernational,

politique, économique et militaire, et l'excentricité, voire l'anomalie, de l'l~spagne de I:ranco

par rapport ù l'Europe occidentale. D'autre part, la conjoncture internationale de la Guerre

J·'roide réhabilite l'(~tat espagnol dans le contexte international et légitime le régime pour des

raisons géostratégiques- en tant que demier rempart de délense face à la préoccupante

avancée du Communisme en l~urope de n~st.

'.1 1111(1'://11'\\\\ .;1I11l,i1X\C.Clllll/n:\· isil)l1-h;jC!lr;jnsilillll-delllOl'raliqu~-au-porlugal-cl-cn-l'Sr,ll2/lc-1<)7.J-19X2.
consullé le 13/(l/2U21
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2.2.2.3. Le Deuxième Franquisme (1957-1969)

I,e début de celle période, qui conduira l'ttat espagnol de l'arrière garde à l'avant-garde de

l'Occidenl en matière économique et de développement industriel grâce au I>lan de

Estabilizaci6n (21 juillet 1959) ct qui le situera au seuil de la Cl:[ grâce à l'Accord

Préférentiel Commercial (29 juin 1970), coïncide avec une conjoncture dont les effets ont un

impact contradictoire sur l'[spagne franquiste. [n même temps qu'elle sc consolide face à

l'extérieur (amorce de son homologation internationale par le biais de la participation aux

forums économ iques de coopérat ion mult i latéra le, elle s'e ffond re intérieurement (Crise

estudiantine de Madrid et les grèves ouvrières en Asturies, Pays Basque ct Catalogne)

succombant à l'amplification des secteurs de l'opposition qui se réorganise ct changc de

stratégie Jàce à l'échec de la guérilla el du maquis des années quarante.

2.2. 2. 4. Crépuscule d li Régime (1969-1973

Celle période qui débute avec la nomination de Don Juan Carlos, Prince d'Espagne, comme

successeur légitime de Franco post mortem, ct avec la séparation des fonctions de Cher d' l~tal

de celles de Chef de Gouvernement, deux démarches symptomatiques de la décadence

physique el décisionnelle du Generalfsimo témoigne de la prolongation ct de l'amplification

de l'ébullition sociClle, de ICl fracture de la classe politique interne ct de l'afrennissement de

l'opposition au régime, éclose au milieu des années 60.

l,a brèche entre la société espagnole ct les institutions franquistes s'élargit il tel point que la

crise sociale. politique cl idéologique ne peul [llus être reporlée : c'est le début de la lin de la

grande épopée de FrClnco, de son pays et de son peuple.

2.2.3 La Grèce

Le 21 avril 1967, ù deux heures cinq du matin, les chars de l'armée grecque envahirent lc

CŒur d'Athèncs. Des militaires, parmi lesquels trois hommes: le Colonel

Ceorges Papadopoulos, le Colonel Nicolaos Makarezos et le Général Stylianos Pallakos,

apparurent rapidement à la tête du pouvoir ct imposèrent cn Grèce, ee qui est communément

appelé: « la dictature des colonels ».

La dictature des Colonels s'esl instaurée ct déroulée dans un contexte de guerre l'roide.

Membre de l'OTAN depuis 1951, la Grèce apparlenait au « bloc de l'Ouesl » ct sc situait il

proximité des voisins de « l'I:Sl » : 1311lgarie, Albanie ct Yougoslavie. Durant la dicl<ltllre, la
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Méditerranée oricntulc connut dirrércntes tensions ct conllits, dont la guerre dcs Six Jours cn

1967 ct celle du l(ippour en 1973, tundis que l'île de Chypre, République indépendante depuis

1960, mais qui accueillait des bases militaires britanniques et dcs troupes grecques, turques ct

onusiennes suscitait des convoitises diverses ct notummcnt cellc des Grecs ravorables à

l'Enosis (le rütlachement de l'île à la Grècel',

Contesté et affaibli par une protestation populaire. cc régime chute en 1974 : l<onSlilnlinos

Karam<lnlis est nommé Premier ministre et nmorce un processus de transition c1émoCl"éltique

long et COI11 plexcè
-;,

La transition démocratique débute par des manifestations organisées à l'étranger et à

1ï ntél·iem.

En c1(][e du 10 mars 1973. des Grecs et des Allem<\ncls manifestent il Bonn contre ICljllnle miiil'lire. Sur

lu bandel"Ole, on pouvait lire « pOl/r la liberlé el la démocralie en Grèce })26.

En novembre 1973, des étudiants occupent l'École polytechnique d'Athènes pour protester

contre lajunte militaire.

I~e 17 novembre 1973. le gouvernement au pouvoir envoie des chars d'assaut pour clisperser

les Illanifeslanrs, causant plus cie 100 morts.

La voix des m<lnilcslants continuait à se tüire entendre sur la voie des ondes:

« Ici l 'olyleclllliql/l', ici {Jolylechniql/C' .' {Jel//)I" de la Grèce, noIre liberlé esl firoche. Le

peI/pIe 10111 el1lier doil descendre dans les /"Iles d'Alhènes. l'vlobilisalion générale .' NOl/s

del'{J/1s gagner. C'esl lIIainlenanl 011 jOlllais, S'alI/t, peu/)Ie d "Alhènes .' C 'esl II/ainlenanl 01/

jall/ais.

Monlre lajhrce, hals-loi /)0111' le /)ol/voir du peI/pIe, Descends dans les rues, Nos messoges de

liberté viennC'111 dC' /)(lrtO//1 NOliS .IOIl//lIe,1 IO/IS là, ri l'École po/ylechniq//C', (fI.l'ell/hlé,l,

déterlllinés ri se hUllrC'j//.lq/l 'à 10 l'icloire.

PeI/pie d'Athènes, OI'ec cullI/e el dans //n e,I/)ril pocijiqlle, descends dans les mes d'Alhènes el

huIs-loi.' »è7

.'.1 b.ll[}S ~ 11\\'1111.1 1.: ilg,u:~Jill ,lsh-HClLl!glj;j;C- inci dl.:l1ls-12~ndanl-la-coJ]lITIclTIonll ion-dLl-soLilcVCITIcnt -cludi.;\lll-dc.,::
['ln-lOlO 1117. consulté Ic 71712021
, hlllS:'"\'\\·II.llllndc-diJllollJ;lliqu~·.rI'/1 <J75/03/AIJ 3()')(, , consulté le 13/6/2021

,(, Idelll

.c" Messugl.: émis pur les étudiants de l'olytechnique sur unI.: rudio lihre, 15 novembre 1973.

llit:)IIC:ltJsns/poihgt'd-;//I)ulI'I1Io'lds/lls-11I-cI17-ŒI'I.:CI.:.[?dl'.. consulté le 717/2021
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L'anniversaire du 17 novembre 1973, qui symbolise pour les Grecs la chute de la dictature

militaire (1967-1974) et le retour à la démocratie, est mnrqué chnque année par d'importantes

manifcstations dcs partis et mouvements de gauche qui avaient joué un rôlc majeur dans la fin

du régime des Colonels. Unc marche, longue traditionnellcment de 3 km, [ravcrse

habitucllement lc centre d'I\[hènes pour se tcrmincr devant l'ambassélde des l~tats-Unis, Ic

pays qui avait soutcnu la dictélture grccque en pleine gucrre froiden .

2.3. Le processus de démocratisation en Afrique

Les conférences nationélles initiées en Afrique au débul des années 1990, à la suite de lél ehute

du mur de 13erlin ct de l'cffondremcnt des PélYS communistes de l'élncicn bloc dc l'I':st, onl

inauguré la « vague de démocratisation », scion l'cxprcssion de Samuel r lunlinglon

(l3AI3ACi\R, G., 2009).

Le proccssus dc démocratisation avait déjà été cnclenché plus tôt dans un certain nombre de

PélYS africains (Sénégal, Gambie, Cap-Vcrt, île Maurice, Lesotho, par excmple). Mais la

plupart des pays africnins l'ont lancé au début des années 1990.

I,c point de départ du véritable déclanchemcnt du processus de démocratiséllion rut le

discours de Lél Baule du 20 juin 1990, quand 1:J"élnçois Mitterrand, alors chef d'[tat rrançélis,

pose pour la prcmière fois, lors d'un sommet qui réunit 37 de ses homologues africains, des

conditions à son aide fll'AI'rique : la démocratisation et des critères de "bonne gouver:lance,,2<J.

Dcs PélYS commencèrent à cntrer dans une nouvelle èrc démocratique, l'exemplc béninois a

fait des émules au Gabon (27 mars élU 19 avril 1990), au Congo (25 lèvrier nu 10 juin 1991),

au Nigcr (29 juillet au 3 novembre 1991), au Mali (29 juillet au 12 aOLlt 1991), au Togo (10

juillet au 28 aoCit 1991), au Zaïre (du 7 aoCit 1991 au 6 décembre 1992) et au Tchëd (du 15

janvier au 6 avril 1993).

I\u départ, les Conférences néltionales qui, f'aut-i 1 le rappeler, sont une invention, unc

conlribution éli'ricaine à la théoric de la démocratisation, ont joué un rôle impül"tant dans la

transition démocratique des Ltats africains. Mais ces assises politiques imposées par les

mouvements d'opposilion aux pouvoirs établis, composés essentiellemenl d'olW:lIlisalions de

lél société civile, se sont soldées par des résultaIs variables.

)8 htt ps :!/www.lefigaro.fr/nash-ac t u/grece-i ncid en ts -pen da nt-la-cam m emoratian -d u-sa ulevem en t-etud iant­

de-1973-20201117, consulté le 7/7/2021
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2.3.1. Le Togo

Âu Togo, les groupes d'oppositions unifiés dans le Front d'opposition démocratique (FOD)

réclamèrent la tenue d'une conférence nationale similaire à celle du Bénin. Les Togolais, en

réaction aux révélations d'abus du régime, montrèrent leur colère et manifestèrent dans les

rues. Le gouvernement envoya les forces armées pour contrôler et réprimer les manifestations.

Celles-ci continuèrent malgré la répression. raee à celte pression, Eyadéma accepta la tenue

d'ulle Conférence nationale en 1991 (Julien Morcncy- Lanamme, 2010).

Le climat de changemcnt du début des années 1990 ct des pressions françaises contribuent il

I~lire bouger les choses. Une conférence nationale, tenue en aoüt 1991, mène à la f~)I'Ination

d'un IJau! cOllseil de la République chargé d'assurer la transition vers le multipartisme ct des

'1 ' d' . 30e ecllons emocratlques .

Ce Haut conseil de la République formé en 1991 était chargé de préparer la transition vers

des élections multiparliles. l,cs principaux partis d'opposition, boycollèrent le scrutin du 25

aoüt 1993 qui fut

l , .l· 31
~yauema .

toutefois remporté facilement par le président sortant, Cnassinbe

Un activiste des droits de l'homme, Joseph Kokou Koffigoh, accède au postc de Premier

Ministre qui n'existait plus depuis 1961. Il lui procure davantage de pouvoirs que

le Président Lyadéma. Des soldats favorables il cc dernier interviennent en décembre 1991 ct

larcent Korfigoh ci former un Ilouveau gouvernement de transition incluant des partisans

d'Eyadéma. Dcs tensions apparaissent, mais la contestation est réprimée 32
.

Le 25 janvier 1993, des soldats ouvrent le feu sur des mani festants rassemblés à la placc frémi

Jardin, dans la capitale Lomé. Cette intervention armée est suivie d'autres qui, en plus de faire

des morts, incitent des centaines de milliers de Togolais à quiller le Togo pour des pays

comme le Ghana et le l3énin. L'accord d'Ouagadougou, conclu le 1\ juillel 1993, vise il

rélablir la sécurité et assurer le bon fonctionnement des élections.33

L'absence dcs principaux candidats de l'opposition enlève néanmoins toute crédibilité à

la président ici le du 25 ao(h 1993 qu'Eyadéma rcmporte avec plus de 96 % des voix, avec un

JO https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMEve/1415, consulté le 15/6/2021
JI https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMEve/1415, consulté le 15/6/2021
J? https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servl et/BMEve/1415, consulté le 15/6/2021
JJ htt ps://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BM Eve/1415, consulté le 15/6/2021
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Laux de participaLion estimé à 36 %. [.es résultats seront plus contestés aux [égislaLives de

1994. Arrivé deuxième, le Rassemblement du [leuple Togo[ais (RPT) du Président l~yadéma,

l'ancien pani unique, prollLera d'une division au sein de ses opposanLs pour conserver son

innuence, avant de reprendre la majoriLé à la suiLe d'éleeLions partielles, en 19963~.

Enjuillet 1999, suiLe aux tensions politiques, la tenue d'élections législatives est décidée. 1~11cs

auront IInalement lieu lin 2002. C'est le parLi de Gnassingbé Eyadéma, le Rassemblement du

Peup[e Togolais (RPT), qui remporte [cs élecLions, encore une rois avec une importante

longueur d'avance.

Faure Gnassingbé, qui a succédé à son père Eyadema décédé en 2005, a été déclaré vainqueur

au premier tour de l'élection du 22 révrier 2020 avec 70,78 % des su l'l'rages devant Agbéyomé

Kodjo (19,46 %). Mais, depuis la proclamation des résultats, l'opposition dénonce des

bourrages d'urnes, des pl"Ocès-verbaux résignés et des reports de résultats falsifiés 35
,

Une expédition punilive s'est par la suite crispée: L'Alternative, Liberté ct Fraternité, trois

journaux proches de l'opposilion, ont éLé suspendus lin mars 2020 par la Haute Autorité de

l'audiovisuel CL de [a communication après une plainte déposée par l'ambassadeur de

[:ranee 36
. Le 2 [ avri12020, I\gbéyomé Kodjo, candidat malheureux de la présidentielle, dont

le domicile avait été encerclé pendant quelques heures par les rorces de l'ordre le soir du

scrutin, Cl été arrêté chez lui après trois convocations à la gendarmerie auxquelles il ne s'était

d . d ·37pas ren u pour raison e sante .

Comme nous pouvons le lire dans f,e monde Afrique, du 3mai 2020, la transition

démocratique au Togo, cl voir les choses, a échoué. Actuellement cc pays est dirigé depuis

2005 par Faure Gnassingbé qui a succédé à son père après trente-huit de règne. Depuis [e

3mai 2020, il débute un quatrième mandat cl la tête du pays,

34 https ://perspective. usherbrooke. ca/bilan/servi et/BM Eve/141S, consulté le IS/G/2021
)5 hltps:l/I\'I\'I\' .Icmomk. fi'/;) 1'1' il] ue/arl ie lel2020/0S/03/au-logo- raurL'-gnassi nQhe-Î nvcst i-ol'csicletll-I-ooposi lion­
continue-;!-eol1[cSler-l-clection 603XSOL! 321 "l.html. c:nnsulté Ic IS/2/2021

Jo Deux journau.\ d'opposition ont élé suspendus le 23 m,lrs 2021 pnr la Hnule aUiorité dc l'audiovisucl Cl de ln
communication suite ,\ Ul1e plainle de l'ambassadeur de 1:l'<\l1e\:. l,t: quotidiel1 Li/Jel'/é elle
bihebdomadaire /. '.-l!/em{//il'L' avaicnl res[Jeclivemel1l publié des anicles il charge contre l'ambassadeur cl contre

j:ranck Paris, le cunseiller 1\I'I'ique dTmmanuel MACRON.
'''hl! ps ://\\'11'\1 .1L·nl\!mle. t'r/a rI" gu~/aniel e/2020IOSIOJhlU-LOg..o-luurc- o nassi I1Qhe- i11 vcsl i:[:1I'CS idCIlI-I-OI2POSi1ion­
~~ln inue-a-col1lcsler-l-elccliQn 601XS04 321 "l.httnl. cunsulté le IS/2/2021



25

2.3. 2. Le Niger

Lc Nigcr a cntrcpris lin virage démocratiquc au début dcs annécs 1990. Après la formation

d'un gouvelï1cmcnt dc transition. en 1991, la population s'cst prononcéc à 90% en favcur

d'ulle nouve Ile Const itut ion, le 26 c1écem bre 1992. L'i nstaurat ion du mult ipart isme a perm is de

tenir en 1993 les premières élections démocratiques de l'histoire du pays.

Le président Mahamane Ousmane fut alors reconduit dans ses lonctions3~.

Un cJilTérencJ sur le choix du Premier Minislre entraîne la tenue d'autres élections législatives

en janvier 1995. U les permellenl au Mouvement National pour la Sociélé de Développemenl

(MNSD) d'arriver en têle, avec 29 sièges sur 83, et de diriger un gouvernement de coalilion.

Pour sa parl. le parti du Président Ousmane se relrouve dans l'opposition avec 24 sièges. Une

grave crisc polilique s'ensuit alors que le Président el le Premier Ministre qui appartiennent à

des factions opposées. doivent cohabiter39

Celle instabilité politique, il laquelle se greffe une dirtlcile situation économique, incite les

militaires il prendre le pouvoir Ic 27 janvier 1996. I/s dissolvent le gouvernement et

composent un Comité de salut national dont le nouveau président est le colonel Ibrahim l3aré

Maïnassara. Les grandes puissances dont la l-'rance et les I~tats-Unis, condamnent ce coup

d't':tat, ce qui n'empêche pas le nouveau Président de se raire élire au premier tour du scrutin

de juillet 1996 avec 52% des voix. L'opposition contestera cependant la validité de celle

élection. 13aré Maïnassara dirigera le Nigerjusqu'à son assassinat par des militaires en avril

1999 10
.

De même que le Togo, le Niger a également échoué dans son processus de transition

démocratique, la force militaire a été la principale voie c1'accéder au pouvoir ou de le

conserver.

2.3.13. Le Uurundi

Le Burundi a connu. comme les autres pays de l'Afrique, un processus de démocratisation.

Au lendemain du Sommet France-All'iquc (1990), le Burundi a adopté le système multipartitc

ell 1992 qui conduira au pouvoir le parti démocrate « SAI-IWANYA FRODEBU» après sa

victoire aux élections présidentielles ct législatives clc juin-juillet 1993.

J' hllp~: p 'rsncdi\ c.lI~h<:l'brllll"c.caihii:lnSl'n I<:lIHMI-:\ L'/!lO-l, C()n~lIllé le 15/612021
>~ 11ll[l~ '1 cr. 1c<:li \ L' .1I~hcrll"0oh',ca/hi i;(1l/~l"'\ 1<: lHvll:\ç/XO-l, clmslIllé le 151 J/202 1
1" Illl11S: li L'rspccli \ L' ,lIsh<:l'bl"OlI"c.e~l/bi lan/sen Il'l/lilVlI :\L'/XO-l, consulté le 15/6/2021
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Cette transition démocratiquc n'a pas duré longtemps pUIsque le premier Président

démocratiquement élu S[ Melchior NDADAYI~, a été assassiné trois mois seulement après la

prise de pouvoir.

Comme le précise Denis 13i\NSIIJMJYU13USA (2018), la transitologie qui consistait à passer

de ITtat autoritaire à l'Uat démocratique a, dans la plupart de cas, engendré Ics « ef'f'ets

pervers» débouchant tantôt sur la perpétuation des anciennes élites en place, tantôt ù

l'adoption d'un multipartisme de raçade, ou encore aux conllils armés suile au ref'us de

l'ancienne classe politique de quitter le pouvoir après les élections démocratiqucs.

C'est cela qui s'est passé au Burundi où l'alternance politique qui venait d'être opérée a été

remise en cause et le 13urundi est entré dans une crise ethnique qui ne sera partiellement

résolue que dans les négociations politiques d'i\rusha dont l'aboutissement a été la signalure

de l'i\ccord d'i\rusha pour la rJélix ct la Réconciliation au Burundi en 2000.

Selon le Prof'esseur l,éonidas NDi\YISi\13i\ de l'Université du 13urundi, les visées de cet

i\ccord sont l'instauration d'un nouvel ordre politique, économique, social, culturel cl

judiciaire au 13urundi, une nouvelle organisation structurelle des instilulions de j'ELal, la mise

en place d'institutions de transition en vue de garantir l 'appl ication de l'Accord, l'orientation

des programmes des partis politiques vers des idéaux d'unité ct cie réconciliation nationale, la

consécration du principe de la séparation des pouvoirs, la promulgation d'une loi électorale

prenant en compte les préoccupations et les intérêts de toutes les composantes de la nation

burundaise et, en fin, la prévention des coups d' 1:tat ( NDA YJ Si\Bi\, L., 2017).

Le Burundi ne retournera aux rails de la démocratisation qu'en 2005 avee la victoire du parti

CNDf)-FDD, ancien mouvement rebelle aux élections générales de 2005. Depuis lors, le

13urundi est dirigé par des organes démocratiquement élus, mais qui sont aussi contestés par

l'opposition.

C'est cc qui s'est passé en 2010 au lendemain dcs élections élvec la naissance de l'ADC­

IKI[31RI, et en 2015 avec la cl'é<lIion en exil d'une plate-f'orme politique CNi\RDE, tous des

plates-f'ormes qui contestaient les résultats des élections organisées dans ces années. Les

tentatives de dialogue ont échoué et le pouvoir en place continue peu à peu ù se ralTermir.

Ln guise de conclusion nous notons que dc toutes les transitions démocratiques en Afrique

déclenchées dans les années 1990, Ic modèle béninois a influencé le dynamismc politique des

pays francophones du début des années 1990. Nous reviendrons particulièrement sur ce pays

avanl d'analyser les principaux obstacles qui hantent la transition démocratique en i\f'rique

(13i\I3ACAR. G., 2009).
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CHAPITRE 11 : LES OBSTACLES A LA DEMOCRATIE EN AFRIQUE

Le continent [d'ricain a été conl'ronté dans son processus de démocratisation, à une série de

facteurs qui ont handicapé ou retardé son élan démocratiquc. Dans le présent chapitre il va

falloir décrire la problématique de la démocratie africaine en général en premier lieu. ct d'en

revenir aux obstacles de la démocratie africaine en dcuxième lieu.

1. Dcscriplion dc la problématique de la démocratic africainc

La construction démocratique de la nation en Afriquc sc heurte à des obstacles qu'il convient

d'ide nt i fier correctement en vue d' Y chercher des sol ut ions adéquates. r>arm i eux, l'on

distingue ceux qui dalent d'avanl la colonisation, el les séquelles du legs colonial.

De son côté, la colonisation, conformément ù sa stratégie de diviser pour régner, a sécrété

l'ethnisme/elhnicité, source de clivages de toules sortes, ct des antagonismes régionaux

nuisibles à la cohésion des peurles à l'intérieur des l~tats, et donc à la construction de la

nalion, ou d'un pays à un autre, c'est- à- dire à l'unité sous- régionale, à plus forte raison

continentale. l,'ethnicité a été un ingrédient rrépondérant dans le jeu politique des systèmes

rolitiques en Al'rique.

l.es séquelles du legs colonial onl laissé derrière eux des clivages ethniques provocanls ainsi

des divisions enlre les nationaux.

MA/RUI, rappelle qu'en Afrique, à l'ère postcoloniale, la représentativité se mesure souvent

selon des critères ethniques et non pas électoraux. L'arithmétique de la représentation

ethnique contribue souvent à rasslll'er les membres des différents groupes ethniques, qu'ils

lassent ou non réellement partie des agents et des bénéficiaires du régime politique. Selon lui,

les gouvernemenls sont considérés comme r1us ou moins représentatifs, selon que leur

composition ethnique renète plus ou moins celle de la population (in 13R1CE ARMAND

DA V A KAN, 2009).

Les ethnies ont été dans la plu[1arl des Etats africains, des sources de divisions et de tensions

politiques entre les détenteurs du pouvoir ct ceux qui voulaient le conquérir. Il n'est pas rare

que des exclusions russent à la base dcs crises politiques hypothéquant tout avenir

démocrat iq ue.

Au lendemain de la décoloniséltion, les nouvellcs limites lélissées par le colonisateur ont

détruit l'esprit cie solidarité entre les néltions africaines qui auparavant étaient unies aulour

d'une même idéologie.
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John O. [gué, indique que les profondes divisions idéologiques des élites intellectuelles sont c1

l'origine de la faillite du discours sur le développement en Afrique ct clu manque de solutions

altelïlatives aux modèles venant de l'extérieur.

De ce point de vue, il fait remarquer que la période des indépendances de 1960 aux années

1990, les intellectuels africains étaient partagés entre trois principaux courants de pensée:

[ibéral, marxiste-léniniste et religieux (O. IGLJ1~, J., 2009) :

[J'idéologie libérale ou capitaliste qui est un courant de pensée qui prône la défense des droits

individuels (liberté, sécurilé. propriété ... ), au nom d'unc vision fondée sur l'individu et la

coopération volontaire entre les humains. C'est une éthique du capitalisme

L'idéologie marxisle-Iéniniste qui est une l'idéologie officielle, de la fin des années 1920

jusqu'aux années 1970, de la tendance majoritaire du mouvement communiste, c'est-à-dire des

partis ct des (:tats alignés sur l'URSS ou sur la République populaire de Chine.

L' idéologie re 1igicuse qu i est enrac inée dans le message fondateur et déve loppée par la

tradition, la religion comporte une idéologie, c'est-à-dire une interprétation globale du monde

et de [a vic, renfermant des jugements de valeur ct proposant des buts il alleindre.

IAl colonisation a coupé chemin à la démocratie africaine qui existait déjà mais sous des

[onncs variées. Avant la pénétration européenne, son assertion et sa mise cn Œuvrc il

l'occidentale lont partie du legs colonial pour avoir été propagées au sein des élites al'ricaines

sous la colonisation.

Cepcndant la promotion, Ic développemcnt ct la sauvegarde des intérêts néo-coloniaux,

s'appuyant sur dcs intérêts égoïstes locaux, faussent de nos jours le jeu démocratique par la

corruption, la tricherie, des campagnes démagogiques ponctuées par l'achat massif des

consciences, etc. L'on aboutit ainsi à dcs hold up électoraux, à la conliscation du pouvoir raI'

dcs opportunistes, cc qui créc un sentiment de ['rustration au sein des peuples ct des classes

politiques, toutes choses nélàstcs à la construction démocratique de la nation en Afrique

occidentale (O. IGU[, J., 2009).

La démocratie en Afrique a eu du mal il s'impl<lnter. Comme l'indique l3ertrand I3ADIE, dans

« L'Etat importé ». " occident cn voulant imposer la démocratie dans la sociélé africaine,

s'cst trompé de l'époque: Il voulait en fait imposer une forme de gouvernement, qui, en

Occident a élé un fruit d'un long processus de conslruclion de l'Etal nalion alors que les pays
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a!'ricains au moment de l'avènement de la démocratie, n'étaient pas des Etats nations, mais

plutôt des [laIs tribaux.

Selon loujours Igué, l'Afrique a connu un problème du leadership dans les années 1990, début

de la démocratisation de l'!:lat et de la société. La qualité des leaders est devenue un enjeu

majeur dans la réussite el l'enracinement du processus démocratique.

!)oUrLant, la problématique du leadership reste encore noue dans les mentalités arricaines en

raison des séquelles du colonialisme et du mimélisme qui en découle. Pour le moment il raut à

l'Arrique de raire émerger une nouvelle génération de leaders, capables d'entamer la

rerondation de l'Uat postcolonial en crise, capables aussi de mieux défendre les intérêls des

populations, à partir du respect scrupuleux des dirrérentes institutions étatiques. Cc respect

des institutions est encore loin d'être un acquis à cause de plusieurs innuences contradictoires

qui s'exercent sur les responsables politiques arrieains. Parmi celles-ci, on peut mentionner la

persistance de !'hégémonisme des grandes puissances ct les enjeux économiques que

représente l'Arrique en raison de ses principales ressources naturelles: pétrole, or, diamant,

uranium, coltan, bois, etc (O. IGUr:, J., 2009).

De 1960 à 1970. les premiers intellectuels élaient à la rois révolutionnaires cl ranarricanis[es.

13eaucoup éla ient dans l' om bre des prem iers dirigeants comme cansei Ilers. Ma is leur ra ible

elTecti!' Cl, surtoul, leur méconnaissance des réalités arricaines du fait de leur longue absence

duranl leurs études ne leur onl pas permis de jouer un rôle signillcatir sur la scène rolitique

pendant eelle première période des indépendances. Il faudra allendre la deuxième période.

celle allant cie 1970 à 1990, pour que ces élites intellectuelles jouent un rôle rondamenlal aux

côtés des mil i ta ires, qu' i Is in Il uencèrent forlement dans le choix de l'idéologie marxiste­

léniniste. C'esl le cas nolammenl au Congo-13raZl.aville, au Bénin ct dans l'ancienne Ilaule­

Volta.

l,' Afrique a placé de grclllds espoirs dans Ics indépcndunces. Ces espoirs ont été vite déçus

malheureusement. On peut raisonnablement craindre que ceux placés en la démocratie ne

soienl en train de connaître le même sorl. r:n tout cas, tant que nous nous contenterons de

copier les institulions démocraliques de l'Occidcnt (divers Conseils, Cours ou Assemblées) en

les vidanl du contenu pratiquc qui renvoie au respect de la légalité ct de la morale, la

déception pal"élÎt inévitable. C'est du reste ce respect qui pousse un homme public, inculpé ou

simplement soupçonné, à démissionner, jusqu'ù ce qu'il soit lavé de tout soupçon (NI.INZ!,

P., 2000).
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l/avènemenl de la démocratie en IHrique n'a pns entrnÎné une transrormation radicale de la

classe politique. r~e mélange des dirigeants de celle période démocratique, entre civils el

militaires, n'a pas permis à la démocralie d'êlre véritablement une réussite et, surtout, un

racleur de progrès. Seuls quatre pays sont cilés en cxemple pour leur respect des exigences

démocratiques: le [3énin, le [30tswnna, le Cap-Vert et le Ghana. Certains de ees pays ont

inventé la Conrérence nationale, qui a servi de racteur de déclenchement du processus

démocratique dans beaucoup de pays comme le Congo-l3rnzzaville, le Gabon, Madagascar, le

Niger, la République démocratique du Congo ...

I.e processus démocratique en cours en 1\ rrique est très onéreux en termes d'organisalion des

dirlërentcs élections. Or, les leaders d'entreprise apportent la plupart des moyens financiers

nécessaires ù l'organisation d'élections. Par exemple en 2006 au Bénin, un opérateur privé

aclir dans le secteur cotonnier, a été le principal IInanceur de la campagne du Président

Mathieu Kérékou. Selon des rumeurs, le groupe 130110ré, qui a récemment décroché le contrat

d'exploitation du Port autonome de Cotonou, avait aussi fait un geste pour soutenir celle

campagne. Du temps du Président Mathieu Kérékou, le rôle de Séfau Fagbohoun rut

déterminnnt dans le Ilnancement des campagnes électomles de cc président. Comme

récom pense, il reçut de l'Etat la gest ion de la Sociélé Nationa le de Commerc ia 1isal ion des

Produits l>élroliers (SONi\COP). 1\ part le 13énin, la société 1211', devenue par la suile

TOlalllna, a exercé une mainmisc occulte sur la destinée politique de l'I\rrique par le contrôle

de dirigeants politiques au Gabon, au Congo, en I\ngola et au Nigeria~l.

Malgré le làil que le continenl af'ricain ail neltclllent pl'Ogressé enlre 1990 et 2018, avec la

tcnuc de 558 scrutins présidentiels el législatifs, lrois monarchies demeurent sur le conlinent :

dcux constitutionnelles: le Lesotho el le Maroc, el une absolue, l'[swalini (ex-Swaziland).

Mais le grand problème esl quc les éleclions ne sont pas organisées pour les perdre comme le

làil snvoir l'ancien Président congolais, Pascal Ussouba (Pierre Jacquemol, 2009),

I.e problème de limitalion du mandnnl p"ésicJenliel esl un handicap importanl dans

l'instuuratioll de la démocratie en IHrique (LOI\DI\, 1\., 2003).

Les nouvelles conslilulions arricaines ne se conlentent pns de reconnaître l'opposition,

certaines d'entre elles al'f'irmcnl lui allribuer un statut l'ormel destiné à assurer son expression,

sa représentation dans les inslances de la r~épublic]ue, son inscription dans le débat

Il John O. Igue, (Jllt! IW/II't!{{t! <~élJémli()IJ dt! {t!W{t!I'.I' t!lJilfl'iI{IIt!, Qllt!l.l· t!njellx?, l' ,! 1 1 ;'1. »11
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parlementaire et sa participation dans cerlains organes de travail. Lors des travaux de la 28 eme

Conférence de l'Union parlementaire al'ricaine, organisée en mars 2005 à Brazzaville, les

participants se sont unanimcmcnt accordés sur la nécessité dc consolider la démocratie

pluraliste, en reconnaissant cntre autrcs, le statut de l'opposition (BAI3ACJ\R, G., 2009).

2. Analyse de différents obstacles ù la démocratie en Afrique

La démocratie en A rrique a été minée par une série d'obstacles dont notamment la culture

politique à l'alricainc, la corruption, l'attrait du pouvoir, le cadre élcctoral vice, l'intervention

dc l'arméc dans la politique, la dépendanec économiquc, etc.

2.1. La culture politique

Jean 0'rançois BA YART dans « VI problématique de la démocratie en Afrique noire: La

Baule, et puis après?» dit que l'invcntion de la démoeratic en Arrique noire a trait aux

aflinilés ou, au contraire, aux contradictions entre les représentalions autochtones du politique

et l'exigence libérale d'inspiration occidentale. Le problème est beaucoup plus complexe que

ne veut le raire croire l'interprélation culturalisle classique, ne serail-cc qu'en raison de

l'extrême divel'sité culturelle que connaît l'Arrique subsaharienne (BAY ART, J.0'., 1990).

Jean rrançois 8AYART veut dire par là que la cullure arricaine est en contradiclion avec la

c iv i1isat ion occidenta le, de ce ra it que l' occ ident a voulu incorporer une culture démocratique

déjà vécu ct expérimcnté, à une culture traditionnelle moins avancée par rapporL à la modernité.

Patrick Quintin précise que l'Arrique précoloniale était raite de sociétés sans [Lat, dépourvues

d'un système politique dirréreneié telles que celles des Pygmées, des Lobi ou des Nuer, qui

sont souvent perçues comme égalitaires ct par là démocratiques par opposition aux grands

Etats monarchiques, disposant de souverains autoritaires et de fonctionnaires comme dans

l'ancien Bénin ou chez les Zoulou au temps de CI-IAKA, dont l'aboutissement él été le

développemcnt de l'ormes sociales complexes(QUANTIN, P., 1997).

De cc fait, nous pouvons tirer une conclusion que les l'onnes de gouvernance des sociétés

traditionnelles en Arrique, résistent à l'intégration des valcurs de la société modernc.

TOYNBE[ quant à lui souligne le « nationisme » COmme une diversité culturelle qUI

caractérise les États afriCains, qui a contribué à créer des États avec des ensembles aussI
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hétérogènes et hétéroclites constitués par des cent8ines de groupes culturels éparpillés sur le

continent.

l':n elTet, au début de la colonisation, 18 distance entre les dirrérentes ethnies en I\rrique était

si grande que TOYN [3 U: dira : « Dans les forêts trop/coles de l'ilfrique occidentale, avant

que celles-ci ne .l'oient abordées par des envahisseurs à la région, il y avait, étroitement

juxtaposées, de nombreuses langues sans rapport les /Ines avec les autres. ra diffusion de

chacune de ces langues était infillle. res habita/1/s de deux vil/ages qui n'étaient séparés l'un

de l'autre que par quelques kilomètres pouvaient être incapables de communiquer entre eux

de manière intelligihle au /7/oyen de Illats» (in DA VI\KI\N, 13.,1\.,2009).

Celte diversité culturelle a handicapé au peuple arricain de créer des chaines de solidarité pour

construire leurs l:tats. I\u même titre que les clivages ethniques, les diversités culturelles

paraissent être des enjeux importants dans les systèmes politiques arricains.

Com me le soul igne John 1ri rre, au lendema in des indépendances, les nationa 1istes arrica ins

étaient persuadés que le colonialisme avait retardé Icur pays et Ics stupéfiants succès

politiques qu'ont été les indépendances les conlortaient dans ce sentiment. Or, cn 1\ rfique, les

réalités politiqucs sous-jacentes étaient en premier lieu les préoccupations essentiellcment

locales de ses peuples, ce qui les amenait à voir les questions nationales par rapport à leurs

intérêts locaux, et à juger leurs représentants et Ittat en lonction des services rendus à celte

échelle (in 01\ VAI(I\N, 13., 1\., 2009).

Ilour briscr ces diversités culturelles I)atrick QUINTIN propose de construire la démocratie

(li'ricaine au regard de trois dimensions principales des sociétés subsahariennes : celles des

lignes historiques de l'inégalité sociale, des répertoires culturels autochtones du polilique, Cl

de l'économie politique de l'Etat postcolonial. La problématique démocratique est d'abord

confrontée aux lignes anciennes de l'inégalilé sociale, que n'ont sUJ1primées ni la J1hase

coioni8le, ni l'événemcnt de la décolonisation (QUI\NTIN, P., 1997).

Nicolas SI\RKO/Y dans sa visite orllcielle ù [)aknr, le 26 juillet 2007, il a pl'Ononcé un

discours alarmant en al'lirmant que le drame de l'I\rrique, c'est que l'homme airicain n'est

pas assel. entré dans l'histoire, le J1aysan al'ricain, qui deJ1uis des millénaires, vit avec les

saisons, dont l'idéal de vie est d'être en harmonie avec la nature, nc connaît que l'éternel

reeommenCelTlent du temps rythmé par la répétition sans fin des mêmes gestes ct des Illcmes

paroles (MI\MOU[)()U. G., 2010).
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Cette façon de dire vient ici renforcer les handicaps posés par la culture dans le processus de

démocratisation en Afrique.

Certains auteurs africains qui adoptent un culturalisme prImaire tel que Daniel Ltounga

Manguélé dans un exemple parfait d'occidentalo-centrisme, il postule l'existence d'un

ensemble de valeurs, d'altitudes ct d'institutions unissant les pays d'Afrique subsahariennc.

Selon lui, les sociétés africaines seraient caractérisées par une hiérarchisation, une

stratification et une absence de mobilité sociale, un faible contrôle de l'incertitude ct un

recours ~ l'irrationnel dans tous les domaines, un immobilisme qui empêehe d'altérer le cours

des choses, un esprit communautaire et une hostilité ~ l'individualisme, un autoritarisme et un

culte du pouvoir ou encore un unanimisme social (MAMOUDOLJ, G., 2010).

Ces difrérents auteurs nous monlent alors que les sociétés arricaines traditionnelles ont un

mode d'organisation qui leur est propre, souvent elles sont guidées par l'irrationalisme.

2.2. La corruption

La corruption met en péril la démocratie, la gouvcrnance ct les droits de l'homme en

all'cliblissant les institutions publiques sur lesquelles sc fondent les sociétés justes ct

équitables. L'achat de voix en période électorale compromet le proccssus démocratique, et la

j ust icc cst rem isc en qucstion 1orsq uc dcs dél inq uants pcuvcnt acheter leur tranq ui Il ité par des

pots-dc-v in.

La corruption délourne des ronds dcslinés aux serviccs essenticls que sont nOlélmmelll les

soins de santé. l'éducation. l'accès ù l'cau potable, l'assainisscment ct Ic logcment. La

corruption des fonctionnaires constitue une cntravc majeure à la capacité du gouverncment à

salisfaire les besoins fondamentaux des citoyens. Dans les pays où l'aide internationale est

censée améliorer la qualité de vic, la corruption fait barrage aux efforts de la communauté

internafionale et met cn péril de futurs financements.

A titre de renseignement, une linne américaine (La Tilan Corporal ion) a reconnu au débul de

l'année 2004 avoir linancé la réélection de Kérékou en 2001. La Titan Corporation a plaidé

coupable d'avoir versé 2,1 millions de dollars ell « contributions sociales» à la campagne de

Kérékou au moment où elle telltait d'oblenir une revalorisation d'un projet permettant de doler

le pays d'un système de téléphone satellitaire. Les contributions sociales versées à 1'[l<H

bénillois devaient servir ù la rélection et ù l'amélioration des infrastructures du pays.

Seulement, cet argent a en grunde panie élé ulilisé par l'équipe de I<'érékou duranl la

campagne électorale de 2001 (A[)(:I,AI<'OUN, c., 2008).
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I,e poids des agents économiques étrélllgers il l'Arrique est S<lns doute est décisif. Les grélndes

compagnies minières partenaires de l'l~t<lt rentier, inlluencent beaucoup l'ancrage de la

démocratie.

D'un côté elles peuvent soutenir un régime autoritaire en échange des concessions minières,

une lorme d'hypothéquer le pays, ct d'un autre côté, elles peuvent déstabiliser un pouvoir

légal ct légitime en soutenant des groupes opposés au pouvoir qui promettent de leur accorder

des avantages importants.

Les impacts de la corruption sur la consolidation de la démocratie sc manirestent de plusieurs

larmes. i3A y ART (1990) explique que quand l'attribution des postes ne relève pas du mérite

mais du népotisme, cc sont des perspectives qui se rerment. Pour les pauvres, les remmes et

les minorités, la corruption sc traduit souvent par un accès encore plus restreint ù l'emrloi.

De ce lait, les détenteurs du pouvoir politique ont utilisé leurs positions clans l'appareil de

l' I~tat pour rrendre le contrôle de secteurs importants de l'économie, en leur nom personnel

ou par l'intermédiaire de leur réseau de rarenté ou de clients.

De cela, nous pouvons dire d'un côté que les pouvoirs établis l'ont le tout possible pour sc

maintenir au sommet de l'appareil grâce aux richesses accumulées illégalement cl

illégitimement qu'ils distribuent il leurs acolytes pour les soutenir, ou leur accordent des

làveurs cl d'un autre côté, ils perçoivent des opérateurs économiques des montants d'argent

pour IInancer leurs campagnes électorales, coupant cours aux adversaires [Joliliques la

possibilité de pouvoir mener une concurrence légitime. Ainsi, par exemple, en avril-mai

1990, le maréchal Mobutu est ainsi parvenu fi acheter le soutien d'une large partie de la classe

politique I.aïroise ct à revenir sur les concessions qu'il venait de raire.

En lout état de cause, la résistance aux changements démoerélliques proviendra d'abord des

catégories sociales qui tirent leurs revenus de l'I~tal rentier ct qui d'ailleurs contrôlent

rréquemment son appareil répressir par le biais des groupes d'intérêts qui soutiennent le

POUVOIr.

Les Uats cl les institulions linancières peuvent intervenir dans un sens ou dans un autre, il

appartient à l'Ltat concerné (['en prendre les responsabilités.

Les bailleurs de londs comme le FMI, la Banque mondiale, les Grandes puissances (les I:tats­

Unis, la France, lé! Grande Brelagne, l'Union européenne) ont à maintes reprises maniresté

leur intention de lier l'aide à la démocratisalion.
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2.3. L'aUrait du pouvoir

Pour sa part, I:rancis I\KIND!':S développe une thèse de « l'aventurisme démocratique» en

insistant notamment sur « les limites structurelles à l'acclimatation de la démocratie ». Dans

une perspective plus centrée sur les comportements politiques que sur la culture, r>atrick

QUI\NTIN arfirme que « les véritables projets de construction démocratique en I\frique

supposent l'invention de projets plus radieaux que ceux qui ont été proposés au début des

années 1990 et surtout l' émergencc de grou pes distincts des élites néopatrimon ia les

existante» (I\KINDFS, F., 1(96).

Dans certains l~tats al'ricains, la détention du pouvoir constitue une importante source de

revenus. Les concurrents du pouvoir développent un esprit néopatrimonial pour s'accaparer

des richesses du pays. 11 y a donc émergence des groupes d'élites néopatrimoniales au licu des

élites progressistes et démocratistes.

Cette vision a le mérite de mettre en exergue les limites de la démocratie qui sont

incontestables. Mais le pessimisme ne doit pas l'emporter sur l'analyse nuancée et sur l'iuée

qu'en 1<1 malière, il ya plusieurs I\I'riques. I~n effcl, la démocratie n'est pas unc affail'e de tout

ou rien, et s'il est indispensable de relever les limites pour pouvoir corriger les trajectoires

négatives, il faut aussi analyser les transformations possibles vers le renforcement uc la

démocratie (I\r<INDES, F., 1(96).

Non seulement on peut constater que des acquis réels ont été obtcnus dans bien des pays, si

l'on prend la peine de l'aire une analyse nuancée, mais quelle que soit l'avancée du processus,

il reste épistémologiquement intéressant de l'étudier, dans ses ratés comme clans ses réussites,

dans ses dirrcrcntes phascs, dans Ics variablcs qui jouent pour son avènement, son maintien ou

sa consol idation (1\ KIN DI:S, 1:., 19(6).

2.4. Les fondements viciés du jeu électoral

En 1\ friq ue no ire. il y a eu de nom breuses si tuat ions d'en fermement dans lesque Iles le vote a

élé un moyen de contrôle des gouvernants sur les gouvernés sans aucune réciprocité. Lc vole

est utilisé par les détenteurs du pouvoir pour légitimer leurs positions au sommet de l'appareil

administratif Les pouvoirs dictatoriaux manifestent moins d'intérêt dans l'organisation des

élections démocratiques qu'ils risquent de perurc. Tout commenee dans la mise en plaee des

règles de jeu électoral, les arbitres où en grande partic les acteurs de l'opposition se retrouvent

quasiment exclus.
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I>atrick QUINTIN nous inlormc que les élections ont été un lieu privilégié de la soumission.

Ainsi par exemple, dans certains pays, la police contrôlait les cartes d'électeur des voyageurs

pour vérifier qu'ils avaient participé au scrutin obligatoire organisant la désignation des

candidats orfïciels du parti unique.

Le passage à la démocratie électorale a été beaucoup plus difficile dans les années 1990 qu'il

ne l'avait été dans les années 1950. Les causes de cette diflcrence sont multiples. A la

méfiance à l'égard de la politique générée par des décennies d'autoritarisme, il convient

d'ajouter les effets déstabilisants de la désagrégation des structures administratives et de

l'autorité des Etats (QUINTIN, P. 1997).

Les l~tals arrieains se sont engagés dans les élections sous dirrérenles rormes: il y avait

d'autre part, la constitution dc classes politiqucs nationales, rennées, vieillies, enrichies ct

passionnés d'opérer des perspectives de changemcnl du personnel gouvernant, et d'autre part,

les autres Etats arricains se sont engagés dans le processus démocratique, parce que poussés

par les Grandes pu issanees ou les pri nc ipa les Jnst ilul ions financières mond ia les. Pour ces

derniers ils entraient dans un processus non voulu et ne raisaient que se plier devanl les grands

décideurs de la Communauté internationale.

De toute raçon, dans des marges de manccuvres in fi mes, les program mes économ iq ues et

sociaux de tous les gouvernements arricains étaient désormais dictés par le FMI et la 13anC]uc

Irlondiale (QUINTIN, P., 1997).

Les élections arricaines des années 1950 illustrent un passage à la démocratie électorale dans

lequel la structlll'ation partisane et l'apprentissage des mécanismes électoraux semblent se

dérouler selon un rythme rapide en comparaison des expériences occidentales du XIX0111è

siècle.

C'élait un grand obstacle à la démocratie arricaine, de vouloir appliquer un mécanisme

électoral déjà expérimenté en Occident sans touterois l'adapter au continent, c'est ce que

soulignc 13ADII: en disant que l'occidenlalisalion de l'ordre politique est un phénomène à la

Jois d'importation ct d'exportation qui a conduit ù un grelTe dirficile dans les sociétés du Sud

Cl cette occidentalisation manquée Cl été causée par de désordres aussi bien intérieurs

qu'internationaux (I3ADII:, 13., 2009).

Dans ICI plupart des territoires, la participation est rorte comme est intense l'intérêt pour les

débats politiques. Des identités partisanes sont acquises alors et marquent durablement une

génération qui en gardera la mémoire il travers les périodes autoritaires ultérieures. La

référence, et souvent l'arfiliation émotionnelle, aux grands partis politiques nationalistes de
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cette époque, avec le souvenir de leurs leaders charismatiques, trouve parfois des échos à un

demi-siècle plus tard (QUINTIN, P., 1997).

2.5. Le mode de conversion démocratique

Durant la longue période de la colonisation et de la Guerre Croide, la démocratie a plutôt laissé

place aux I~tats forts comme expression du pouvoir. Ce sont les nouvelles liberlés occasionnées

pm le triomphe de l'économie libérale qui ont lait resurgir le concept de leadership en Afrique

comme élément déterminant J'une gestion rationnelle des hommes ct de la chose publique.

Les pays qui ont pu bénéficier d'un leadership éclairé ont connu un développement avancé,

tandis que ceux qui n'en ont pas bénéficié croupissent dans la misère, victimes d'une mauvaise

gestion des arraires de la cité. De ce point de vue, le cas de l'Alrique noire est particulièrement

critiquc. C'est la raison pour laquelle. après cinquante années d'indépendance, on ne peut

s'cmpêchcr d'évoquer cclle question de leadership, de sa bonne compréhension dont dépendra

en el'letl'avenir du continent noir (MAMOUDOU, G., 20\0).

Stephcn Smith est un condensé P<lrfilit de la dérivc de /' interprétation des enjeux politiques

aCricains tels que les conrtits, la démocratisation et la gouvernance. Ramenant au goût du jour

les théories de la bmbarie, de la cruauté et de la paresse supposées des Africains, il écrit, entre

autres, que l'Ali'iquc est un paradis nnturel de la cruauté, que les ACricains se « bouCfent » entre

eux, qu'ils sont habités par un rclLls d'entrer dans la modernité. fi vajusqu'à considérer que si

l'on remplaçait la population à peu près équivalente du Nigeria pétrolier par celle du Japon

pauvre, ou celle de la République démocratique du Congo par celle de la france, il n'y aurait

guère de souci à se faire pour l'avenir ni du « géant de l'Afrique noire », ni de j'ex-Zaïre. De

même, si six millions d'Israéliens pouvaient, par un échange standard démographique, prendre

la place des Tchadiens à peine plus nombreux, le Tibesti fleurirait et une Mésopotamie

africaine naîtrait sur les terres rert iles cntre le Logone et le Chari (SMITH, S., 2003).

L'Alrique a connu un problème de transition démocratique au cours de son processus de

démocratisation. Selon Guillaume A. Callonico, une transition démocratique implique

l'effondrement du régime nUloritairc et l'instaurntion d'un régime démocr<1tique.

Or, dans les nouvelles démocraties al'ricaines, le choix des instiLutions a paradoxalement

conlribué à conserver à la têle de lï::tnl un homme lorl en mettant en place des régimes
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présidentie Is ([kn in, CÔle d' 1vo ire, Sao-Tomé cl Princi pe ... ) ou sem i président ie Is (Sénéga l,

Mali, Niger, Nigeria), les nouvelles démocralies arricaines n'onl pas donc su rreiner la

reproduction des praliques néopatrimoniales (GUILU\UME A., c., 20IS).

2.6. Les problèmes économiques

Une lois qu'un pays adopte un régime démocratique, son niveau de développement

économique aura un erret important sur la survie (c'est-à-dire la consolidation) de la

démocratie el ceci est encore plus vrai pOlir les pays pauvres.

Plus lin régime sera capable d'assurer le développemenl de l'économie nationale el d'assurer

la redistribution des richesses, plus celui-ci sera considéré comme le système qlli assure le

développemenl el légilimera son mainlien à long Lenne, c'est à dire sa consolidation.

Seulemenl, dans le cas al'ricain, alors qu'on renversait les régimes autoritaires (corrompus)

POlJ)' améliorer les conditions économiques, le développemenl qu'allendaient les [)oplilalions

après l'accès à la démoCl'atie n'a pas ell lieu. La perpéluation, la reproduction des pratiques

néopalrimoniales ont maintenu l'Élal dans la crise économique et n'ont rien changé à ses

capacilés limitées d'assurer le développement (GUII"LAUME A., c., 201 S).

Les crises économiques représenlenl l'une des plus imporlantes menaces à la démocralie dans

les [)ays en dévelop[)ement. La « polilique du ventre », pour reprendre l'ex[)ression de Jean

l-'rançois 13ayarl, la corruption, la redistribution « loyaliste» el le clientélisme onl conduil les

Ltats arricai ns démocratiq lies ou non, à la là i Il ite économ ique et les y ont ma inlen us. Très peu

ci't':lats démocratiques en Arrique sont en meSlJ)'e de garantir des droils socio-économiques à

leurs popula! ions.

La slabilité cl la qualilé de la démocralie libémle sont liées à la capacité de l'Élat d'assurer le

développement économique du pays et inversement parce que la populalion ne concevra pas

ou plus la démocralie comme le meilleur syslème.

Il esl clair que si la Cl"oissance économique est forte, plus les chances de survie de la

démocralie sonl imporlantes, el inversement, plus la croissance est raible, plus les risques de

déstabilisalion ou de renversemenl du régime sont grands .11 esl donc vilal pour la

consolidalion de la démocralie. c'est-à-dire son mainlien à long terme, qu'elle ne nuise pas

aux résullals économiques du pays, cl si possible même qu'elle parlicipe II leur améliOl'alion

afin de donner l'image d'un régime erricace en loul cas plus elTicace que les précédenls

régimes autoritaires. (GUILLAUMI: A., c., 20IS).
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2.7. La dépendance internationale

Les économies des Etats arricains dans la plupart, sont des économies dominées par les Etats

occidentaux. Certains auteurs le confirment comme Walter Rodney, Samir I\M1NQUI, et

André-Gunder FRANK pour l'I\mérique latine qui ont le plus contribué à celle entreprise,

expliquent que le sous-développement de l'I\rrique est comme un produit du dévelorrement

des pays capitalistes occidentaux en vertu des mécanismes de l'échange inégal.

Ceci se voit dans les dirférentes l'ormes de coopérations bilatérales ou multilatérales oli la

position du plus fort remporte sur la position du plus raible. A ce titre, nous pouvons dire que

les I:tats arricains d,ms leur position de raiblesse acceptent souvent des emprunts à contracter

ù des conditions très onéreuses que des générations passeront à rembomser pendant une

longue période.

Celle inégulité est égulement confirmée par I\min qui explique que le sous-développement de

1'1\ rrique est de lu nuture de son insertion en tant que périphérie dans le système mondial

dominé par le centre emopéen (Walter Rodney, 1972). André-Gunder Frank, Fernando

Cardoso ct I:nl.o Falello, abondent dans le même sens en considérant que l'I\I'rique comme un

maillon de la périphérie dominée. Il en est même venu un momenl à demander que les pays

africains sc « déconnectent» du système international, tout comme Frank. appelait les Latino­

I\méricains à la révolution contre l'impérialisme ct les élites locales qui en relaient les intérêts

(in M!\MOU DOU G., 2010).

l,a lhéorie de la dépendance puise une bonne partie de son corpus dans les analyses marxistes,

notamment celle de l'impérialisme proposée par Lénine ct, surtout, celles de Nicolaï

130ukharine et de Karl Kaulsky qui onl revisité la thèse de l 'elTondremenl du capitalisme pour

montrer qu'il s'agit d'un syslème qui s'adapte ct qui est aprelé à persister. Cependant,

eerlai ns dépendant isles n'étaient pas marx istes, à l' image de Raou 1 Prebish, anc ien directeur

de la Commission économique pom l'AmériCJue latine (CEPAL), qui rut un des premiers à

analyser les rapports Nord-Sud en termes d'un centre (pays du Nord) dominant et d'une

périphérie (pays du Sud) dominée (in MI\MOU DOU G., 2010)

M!\MOUDOU G., a également mis "accent dès 1954 sur un phénomène qui est au CŒur des

lhéories de la dépendance, c'est-à-dire sur les conséquences qui résullent de l'échange inégal

enlre le Nord cl le Sud. Cette thèse est basée sur l'argumenl selon lequel les relations

économiques intemalionales l'ondées sur la théorie des avanlages comparatirs débouchent sur
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unc exploitation dcs pays du Sud. Ces dcrniers sont rclégués au rôle de simples pourvoyeurs

de matières premièrcs sans valeur ajoutée ct d'importateurs de produils finis à un coÎlt élcvé.

La dépcndance inlernalionale s'accompagne des problèmes économiques auxquels font face

Icsjcuncs démocraties africaines comme nous l'avons précédemment souligné.

2.8. La rupture entre l'Elite ct la populalion

La démocralic africaine a connu un problème majeur d'un leadership dès la décolonisation du

conlinent. Selon l'expression de Gérard CON;\C, les régimes des trois premières décennies

de l';\l'rique postcoloniale dans leur ensemble soufCraient d'une « déficience de légitimité

institutionnelle ». Selon cet auleur, les expériences du Bénin et du Niger montrent que ces

régimes peuvent dispose,' d'institutions stables sur unc longue période, fussent-elles plus

fonnelles que rée Iles, sans s'institut ionna 1iser. En eITet, les mécan ismes d' oblention ct

d'cxcrcice du pouvoir nc rcposaient pas sur des modalités acceptées ct routinières, cie sortc

que les régimcs n'élaicnt jamais ù l'abri d'un renverscmcnl, Ic plus souvcnt brutal.

De ce qui précèdc, nous disons que la seulc Républiquc du !3énin a connu une di/.aine de

coups d'Ltat pcndant une décennie près, c'est-cl-dire dc 1960 à 1972. Cela s'explique que les

régimes installés au lendemain de l'indépendance, étaient cles régimes déficients cl incapables

dc lilirc racc aux questions de démocratie cn implantation.

En raison dc cellc déficicnce de légitimité, les régimcs poliliqucs africains instp.llés au

lendcmain des indépendanccs, élaicnl susccplibles de succombcr il toul momenl il une lorce

plus grandc, pour paraphraser Rousseau. Mais ccla ne signi fic pas, commc Charlcs dc Gaullc

l'a dit à propos de Vichy au lendcmain dc la libération de Paris, que les régimcs africains du

Icndcmain de la décolonisalion, n'onl été que de simples parenthèses dans l'histoire parce quc

toute l'histoire institutionnclle ct politique de ces pays se résume à ces trois décennies, l'on

pcul s'allcndrc à ce que ccs régimcs cristallisés affectent les possibililés de démocratisation

(CONAC, G., 1990).

I,e grand problème des régimes de eette époque (période post coloniale) est que ces derniers

élaicnt camctérisés par une tradition de ccntralisalion institulionnelle el dc confusion des

slruclurcs élaliques, sans séparalion des pouvoirs cl sans rcspccl dcs libcl1és individuclles el

collcctivcs (CONAC, C., 1990).

Pour Jean-François MEDARD, il décrit l'Afrique comme une société dominéc par le néo­

pairilllonialismc: « Lc néo-patrimonialismc constitue le commun dénominatcur dc pratiques
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diverses caractéristiques de Iii vic [IolitiClue africaine, cl si1voir le népotisme, le clanisme, le

« tribalisme », le régionalisme, le clientélisme, le « coplni1ge », le patronage, le

« prébendalisme », la corruplion, la prédation, le fi1ctionnalisme, etc., qu'elles soient fondées

sur l'échange social (parochial corruption) ou sur l'échange économique (market

corruption) ». (Jean-I-'rançois M. 1991)

Toujours selon cet auteur, il dit qu'on peut soutenir d'une façon convaincante, que

virtucllement dans tous les (~taLs afrieains, les relations l~tat-sociéLé se définissenL en premier

lieu par le patrimonialisme. Les (tats africains peuvent vmier dans leur idéologie, leur

déve loppement économ ique, leur st y le de Jcadersh il', ma is ils ont tous d'une façon

signilicative un noyau patrimonial commun.

Un autre pmblème est soulevé par François 131\ Y I\RT dans « la politique du ventre» en

rejoignant Jcan-I:rançois M U)I\RD. Il trouve dans ce concept un AFican lVay o[polilics tout

en se défendant d'y voir une forme de gouverncmentalilé propre à une cullure tradilionnelle

im poss ible à contou mer (I-'rançois [~I\Y 1\ RT, 1990)

La qucstion du leadership a commencé à se poser ù ce continent cians les années 1990, début

de la démocratisation de ITtat el de la sociélé. La qualité des leaders est devenue un enjeu

majeur dans la réussile et l'enracinement du processus démocratique.

Pourtant, la pmblématique du leadership reste encore !loue dans les mcntalités africaines en

raison des séquelles du colonialisme et du mimétisme qui en découlenl. Cette question est

désormais liée 3 deux situations qui agitent les sociélés africaines contemporaines:

• L'avenir de ITlat postcolonial, en raison des crises sociopolitiques récurrentes qui

l'a I1cctent et des di ['ficultés des popu lat ions de se l'approprier;

• La nécessité d'invenler un nouveau mode de gouvernance sans lequel le processus

démocratique cntamé depuis 1990 risque d'être compromis. On le voit déjà cl travers le

trucage répété des élections elle relour progressifdes mililaires au rouvoir.

Ces deux silualions imposenl cl l'I\frique noire la néeessité de faire émerger une nouvelle

généralion de leaders, capables d'entamer la refondation de l'l~tal posleolonial en crise,

capables aussi de mieux défend"e les inlérêts cJes populalions, à parlir du respecl scrupuleux

des di ITéren les insl it ut ions élat iques. Ce respect des inst it utions esl encore loi n d'être un

acquis à cause de plusieurs inlluenees contradicloires qui s'exercent sur les resronsables

poliliques arricains (O. IGUI:, J.. 2010).
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Plusieurs auteurs remarquent que la logique de fonctionnement de 1'(:lat africain Ile répond

pas entièrement à celle d'un 1':ullmoderne. Selon J.l~ Médard (1991), les (:tats africains sont «

le sous-produit de l'interaction enlre les sociétés lraditionnelles locales et les Ltats moderncs

de type occidental»; ce qu'il appelle le néopatrimonialisme.

Max Weber utilise le tenne d'autorité patrimoniale pour désigner le principe d'autorité dans

les petites sociétés traditionnelles: Personnalisation du pouvoir, arbitraire, système de

loyauté, redistribution clientélistc sont les principales caracléristiques de celle forme

d'autorité traditionnelle où le chef assure la stabilité politique du régime.

C'est une domination arbitraire où on ne l'ait pas de distinction entre biens privés ct biens

publics: tout app<ll1ient au cher.

Mais les systèmes politiques modernes afric<lins ne répondent pas entièrement à cette

définition, c'est pourquoi lI" Médard a proposé le terme de « néopatrimonialisme » pour

caractériser celle sorte de régime hybride qui allie à la lois les composantes de la tradition

patrimoniale au sein d'un [':tat bureaucratique moderne.

Les chercheurs conviennent quc l'ensemble des l':tats arricains ne répond ni à une logique

politique traditionnelle ni il une logique politique étatique moderne, mais empruntcnt aux

deux. La forme ou l'apparence extérieure est étatique: constitution, droit écrit, administration,

etc., mais la logiquc du lèll1ctionnement est patrimonialc (GU11,U\UM[ A., c., 2015).

2.9. Le rôle de l'armée

[)ul(.lnt les annécs 1960, ù la suile de coups dTlat ou des transformations internes, la pluparl

des nouveaux régimes interdisent ou paralysent la compétition partisane. Quand il ne disparaît

pas pmemenl ct simplement, le vote n'est plus pratiqué que dans des élections sans choix. La

fragilité des régimcs mis en place lors de ccs indépendances a souvent été allribuée à

l'inadaptation des slructmcs gouvernementales el au comportement "non rationnel" des

politiciens et des électeurs africains (QI UNTIN, 1>., 1997).

I.es L:tats al'ricains ont connu dans la période post coloniale, une marée de coups d'état

militaires qui ont mis en cause toute tentative de démocratisation. Sur le site https://ici.racJio­

canaela.ca/nouvelle/ 1147040/coups-etar-putsch-al-'rique-al11erique-sud, consulté le 28/6/2021,

nous constatons que plus de deux cent coups d'Etat mililaires ont été perpétl'és e1uns le

continent africain. Lc seul Etat béninois, objet de notre étudc, a connu une di/aine de coups

d'état de 1960 à 1972.

Durant celle période, le pays a connu une pluralité de gouvernements civils et militaires très

éphémères. Certains Présidents ne sont ainsi reslés en posle que quelques mois. Celle
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précarité politique ct les interruptions rréquentes de règlle n'ont pas laissé aux régimes qui sc

sonl alors succédé la possibilité de se doler de structures assuranl la stabilité du pays

(Mi\MOUDOU, G. 2010).
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CIIAPITHE III : PROCESSUS DE DEMOCRATISATION nl] lll~NIN

Dans cc chapitre III, nous allons d'abord présenter la situation générale du f3énin, avant

d'entamer les véritables enjeux de la démocratie dans cc pays.

1. Situation générale du Bénin

Dans la présente section nous allons présenter la localisation géographique, la situation

politique ct économique, ainsi que la situation diplomatique.

1.1. Localisation géographique

[,e 13énin est situé en /Vrique de l'Ouest dans la I.one tropicale entre l'équateur ct le tropiquc

du Cancer (entre les parallèles 6"30' et 12°30' de Latitude Nord ct les Méridiens 1° Cl 30°40'

de longitude Est). Il est limité au Nord par le Ileuve Niger qui le sépare de la République du

Niger; au Nord-Ouest par le l3urkina raso, à l'Ouest par le Togo, il l'I~st par le Nigeria et au

Sud par l'Océan Atlantique'l2.

l.a I~épublique du 13énin est un pays d'Arrique occidentale situé entre 6°10' ct 12°25' de

laI j lude nord ct entre 0°45' et 3°55' de long itude es!. ris' étend sur une superfic ie de 112 620

kl1l~·13 .

.1~b!!.U~;llsilL'S.I.'JHH.!lL'.I:OI.l Isil\:/a II()urB~niDlll"l:nin·a\J.:.C(K' J··dl" .;] 'ri~, consulté k 6/7/2021
un 1L':J/II):!IIIS'IOI Rl::°;',::W[)ll'Yo2llL3I~NIN%202/silllHlilll1%20gcngraphiC]lIc%20dll%20fJén in.pdt'. consullè le
C>17I2021
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1.2. Silualion poliliqlle

Après la secondc Gucrre mondiale et la proclamation de la Charte des Nations Unies opposée,

au colonialisme, la France entreprit un processus de libération de ses colonies. Lc 4 décembre

1958, la Républiquc du Dahomey est proclamée ct le 1cr août 1960, elle devient

indépendante. Dès lors, l' histoire de celle nouvelle cntité politique jusqu'à cc jour sera

marquée par trois grandes périodes: celle d'une instabilité politique chroniquc (de 1960 il

1972), caractérisée par une dizaine de coups d'Ctat, sur fond de rivalités interethniques et

débouchant sur une impasse ct un blocage démocratique; celle de l'expérience marxiste­

léniniste (de 1972 à 1989) où le pays, dirigé par un régime militaire ct un parti unique s'aligna

en pleine Guerre froide, sur la I~ussie ct la Corée du Nord, jusqu'à la chute du mur de Berlin;

celle du renouveau démocratique (à partir de 1990) OLI le pays, à nouveau bloqué par une

crise économiquc chronique, résultant de son expérience militaro marxiste, deviendra Ic

pionnier de la nouvclle vague de démocratisation du continent noir.

I,c Bénin est connu pour l'cxemplarité de sa démocratie. Son régime est présidentiel, avec une

seulc chambrc législative: l'Asscmblée nationale. Sa Capilale politique esl établie à Porto­

Novo. [,a principale ville esl COlonou, Capilale économique. Pionnier des Conlèrences

nationales en AI'rique, le pays élail une colonie l'rançaise. Il a acquis son indépendance le

l''raotlt 1960. Son premier Président de la République s'appelle Hubert K. Maga. (Du

1cT nolit 1960 au 27 octobrc 1963).

La prcm ière décenn ie de son indépendance s'est caractérisée par une instabi 1i té pol it ique. [t

le 26 octobre 1972, un régimc militaire s'est installé, avec pour Président Mathieu Kérékou.

En 1975, i[ changea [e nom du pays. Le Dahomey est devenu le Bénin. II a opté pour une

révolulion basée sur le marxisme-léninisme.

1. 'autre moment lort dans la politique du [3énin « renouveau démocratique» rut l'instauration

dc la démocratie a été marqué par Nicéphore Soglo (du 4 avril 1991 au 4 avril 1996), au

lendemain de la lonnation de la plate-l'orme politique « Conférence nationale» réunissant les

lorccs vives de la nation béninoise, et par Mathieu Kérékou qui revint cn 1996, après ses deux

mandals en 2006, il laissa le pouvoir à un nouveau Président de la Républiquc. S[~ M Thomas

Boni Yayi est élu. l[ demcure Président du !3énin, grâee ù sa victoire dès le premier tour en



il7

20 Il, pour un seeond mandaL. l~n 2016, SE M Patriec Talon l'a emporté au second tour. Il est

l'actuel présidcnl du 13énin'i'i.

Le scrutin de mars 2016 a été très ouvert, avec un nombrc rccord de candidats (36). La

campagne a été marquéc par la candidaturc de plusieurs hommes d'affaires de premier plan

(Patrice Talon, Sébastien Ajavon Cl Lionel Zinsou). L'élection s'cst dérouléc dans un climat

paisiblc avec un fort taux dc participation (66 % des inscrits au second tour), les nombreux

observaleurs n'onl relevé aucun incident majeur. I.::n dépil de leur inimilié passée, le Présidenl

sortanl, Boni Yayi. el son successeur, Palrice Talon, se sont transmis le pouvoir sans

encombre.

Le 16 décembre 2016, le Président Talon a présenté le Programme d'actions du gouvernemenl

(PAG) qui s'arlicule aulour de 115 projets phares pour un monlanl de 9 030 Mds FCI~A SOil

13,X Mds EU R. [.'objeclif de SOn plan d'action est de créer 500 000 emplois en cinq uns.

Le l3énin connaÎI une aulre période, une qualrième période, celle d'un reviremenl : en avril

2021'1.', des milliers de béninois ont répondu à l'appel lancé par l'opposition de manifesler

conlre le rallongemenl de mandai de Palrice Talon, rollongemenl inlervenu lors de la révision

de la Constitution adoplée par la Conférence nationale en 1990. Depuis la Confërence

nationale de 1990, ce pays d'A l"rique de l'Ouesl a rarement connu une situation aussi tendue.

A quelques jours de l'élection présidentielle de 2019, des troubles ont secoué plusieurs villes

du pays. Le Bénin, longtemps considéré comme un exemple d'alternance politique en Afrique,

est en train d'écorner son image de pays démocratique46
.

l,ors des élections législntives du 28 avril 2019, à la suile de la révision el la mise en œuvre

conlroversées du code électora 1el de la Charle des pari is po 1itiques, seules les 1isles prorosées

par les deux panis issus des blocs de la majorité présidentielle, l'Union progressiste (LlP) cl le

1310c républicain (BR). onl élé validées pour participer au scrutin. L'opposition a appelé Ù nc

pas y prendre parl et à manilcsler contre le gouvernement du Président Talon. Ces élections

ont été marquées par un faible taux de partieipalion, de 27 % selon la Cour constitutionnelle,

el des violences ayanl provoqué des morts. La I:rance a regrellé, le 3 mai 2019, que le débat

politique national n'ait pas pu aboutir à l'organisation d'un scrutin inclusil' et cOl11pétitil'. 1::lle

.1.1h!lg5:' www'oBéI]ÎIl-consulat.rr,Bénin-vie-pol itigud, consu Ilé le 12/1212020

~5 Avec Ic slogan "Tulon dégage 1". "Cine] ans e\:st ein(j ans. pas un jour de plus", l'opposition béninoise

dénoncc avce véhémence la prolongation du mandat du Président. Scion Ics leaders de l'opposition. son mandat a
oll\cicllemenl c;'(piré le 5 avril 2021.
16 hll[lS:'I\\'\\'ol',:.hbc.L'oll1/ul'rÎ( ll,l5452()546. consulté le 27/6/2021
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ü déploré les violences el appelé les acleurs poliliques à la retenue et à mellre en Œuvre un

dialogue apaisé el constructil".

Les élections municipales du 17 mai 2020, avec un taux orficiel de participation de L~9 %, sc

sont déroulées dans le calme. Néanmoins, l'ensemble du speclre polilique béninois n'était pas

l'eprésenté, un seul pani appartenant à l'opposilion, le Parli des rorces cauris pour un [3énin

émergent (FCI3E) ayant parlicipé au scrutin. [~es partis de la majorité ont remporté 85 % des

sièges des conseils communaux el municipaux. 70 des 77 maires sont arfiliés ù la majorité17
.

1.3. Situation économique

La croissünce économique au Bénin reste robuste (estimée à 6,7 % pour 2019) en partie grâce

à la hüusse des investissements publics qui sont passés de 21 % du pm en 2016 à 29,6 % en

2019,\g

Depuis 2020, le taux de croissance économique est à 2,3% contre une prévision initiale de

7,6% et une première révision à 3,5% en avril 2020, selon le rapport d'exécution au 30 juin du

13udget de l'Etat, Gestion 2020'19.

Celte croissance esl imputable à la perrormance du secteur agricole en tête duquel se trouve le

coton dont la production est passée de 269.222 tonnes en 2016 à 726 .831 en 2019, ù la

vitalité du secteur des b5timents et travaux publics, au regain d'activité de l'agro-industrie, ct

au dynamisme du port de Cotonou. L'inilation est restée làible, à un taux estimé de ·,0,1 %

en 2019, en dessous de la limite de 3 % de l'ULIVIÜA. Le rranc CFA, arrimé à l'euro, s'est

stabilisé par rapport au dollar sur la période 2017--2019.

IJe délicil budgélaire, financé par des emprunts el des dons, s'est réduit pour s'élablir à 2,5 %

du PII3 en 2019. I,e c1élicit du compte courant qui s'est ümélioré grâce au coton, est IInancé

principalement par les prêts ol'llciels (33 %), les prêts privés (27 %), et les investissemcnts

directs étrangers (19 %).

"' htt ps://www.diplamatie.gauv.lr/fr /dassiers-pavs/Béni n/presentatian-du-Bénin/, consulté le 12/12/2020
"8 11H11': '/11'11'11'.<1 tdh.onÛli·iIXl \S-;] l'l'il]uc-de-Inue,l-Iléni nipersreeli VeS-l:CllnOm il) uCS-<Ju-
llL-ni ntl: -:1\:\[= l ,<I%2(llToiss<l11cl,u;(,20%(']"I,'f\ <)cllilom i(]lIe%20<lu%2013 %('3%1\ \ln in.2<)%2C6%20%25'V"W.s;!!%
202lll l ). ~tC\l. consulté k 12/12/2021
"9 b.1lP.: www.commadalrica.cam/01-10-2020-la-craissance-du-Béni n-serait -de-23-en -2 020-avec-19 -pa ur-Ie­

vivrier. consulté le 6/7/2021
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Les réserves de change sont tombées à 20,93 millions USD en 2018 (soit 0,07 mois

d'importation), La delle publique est estimée à 54 % du PII3 en 2019. Le pays a émis en mars

2019 une euro-obligation de 500 millions d'euros (5,2 % du PI(3), mais le risque de

surendettement est jugé modéré. Le 13énin est noté 13+ par l'Agence Standard & Poor's. Les

niveHux élevés de pauvreté (40 % de la population) et d'inégalité renètent le caractère non

inclusil'de la croissance.

l!insurrJsance des inrl1lslTuctures réduit la renlabililé des activilés économiques et conslitue

un obstacle à la croissance. L'économie est caractérisée par une làible productivité et la

prédom inance du secteur informe 1 qui ren force les déséqu i1ibres structure Is el creuse l'écart

entre la croissance elTective el la croissance potentielle. La structure de l'économie esl restée

quasiment stable depuis 2000 (le secteur primaire complant pour 26,4 % du PII3, le secteur

secondaire restant peu développé, avec 16,4 %), et le secteur terliaire étant prépondérant avec

49,2 % ; et L'économie esl conrrontée à un déclin tendanciel de la productivité globale des

racteurs dans l'agriculture et l'industrie.

La productivité agricole reste raible et la structure industrielle repose sur les industries agro­

alimentaires, manulacturières, les bâtiments et lr<.lvaux publics, La raible perlormance des

secteurs de l'éducation, de la santé et de la protection sociale est notable. De plus, la

croissance démographique (2,8 %) et le niveau de sous-emploi (67,2 %) sont tous deux très

élevés. Le pays reste très dépendant de l'évolution des politiques commerciales et de change

du Nigéria, princip<.ll partenaire économique avec 51 % des exportations du Bénin su .

Le pays tire 20% de son PII3 des échanges avec le géant nigérian, son voisin. Mais ce dernier

est en train de bouleverser sa stratégieSl
, Il VEl donc ralloir s'adapters2

.

)UhJlPs : 111'\I'11.a Idh l!Ig.]jil2m s-a I"riiUle-dc-l\llll'Sl-lkn in/perspccl iVl's-ù;onom iqlJq-JLI~

IJéninrl: .:lc.\I~I"1%2()crois~'lnel"X,2()%C:l%i\ i)conom iqlll'%20üll%20f1%CJ%Â 9n in.29% Î('6%2()%Î 5'X, Î()cn'X.
2ll211J 9.&lC.\l. consulté le 12/12/2021
'l Les deux puys qui parlugenl plus de 7110 km de I"ronli~res onl des économies l'ol"lement dépendantes d'éch,lnges
c(lmmel·ciall.\ qui pol'lenl Ixincipalcmelll sur les pl'üduilS ulimenlüires. La Icrmeture, en aoCil 2019, pUI' !e Nigeria
de ses rronlières terrestres s'esl I"ortement ressenlie des deux côtiSs. Ceci a occasionné une inllalion du earburallt
uu Bénin ell'augmenlalion du prix de certaines L1enrées alimentaires. notamment du riz, au Nigeriu,
5:·hllPS:/lwww. jeunc<I li"igue.coll1/mag/5 1ln:> 7/eellilom ich!lCIn(I-I<xmal-llén in-une-econom ie-ic)I'lemenl­
dcpcndanle-dll-l.!eLlJ1l-ni gerian!. consulté le 12/12/2020
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1.4. Diplomatie

Malgré un poids économique modcste au sein dc l'UEMOA ct de la CEDl~I\O, le Bénin

exerce une diplomatie dont la compétence est reconnue et cst actif dans les organisations

internationales. Son réseau diplomatique est en cours de rationalisation et prévoit la fenneturc

de nombreuses ambassades.

Le 13énin participe à 6 des 14 Opérations de Maintien de la I)aix des Nations Unies en cours

(ce qui représente nu total 469 hommes), principalement au Mali au sein de la MINUSMI\

(414 hommes). [,e pays s'est reliré de la MONUSCO couranl 2018, au sein de laquelle il avait

un contingent de 450 hommes. Le Bénin est égalemenl engagé dans les Opérations de

Maintien de la l)aix menées par l'UI\ et de la CEO[I\O : il esl nolammenl impliqué dans la

luite conlre 130ko r Imam (participalion à la Force multinationale mixle et aux sommets sur la

sécurité du bassin du lac Tchad).

l,' accord de pa rlenmiat en Ire les l'~tals d'1\ friq ue, des Caraïbes et du Pac i IIque (I\C P) el

l'Union européenne a élé signé' Ù Colonou le 23 juin 200053
.

2. Les enjeux de ln démoerl'ltie nu 13énin

I.es enjeux de la démocratie au 13énin sont entre autres le rôle joué par les partis politiqucs, les

médias, la société civile. Mais, il y a aussi une aclion inlerventionniste de l'Eglise Calholique

au cours des négociations au sein de la conlërence nationale.

2.1. Rôle de l'opposition dans le processus de démocratisation au 13énin

I,e 13énin. ancienne colonie française du Dahomey, a gagné son indépendance le 1èr aoCit

1960 sous la dénomination de la République du Dahomey. Dans les années 1960 et 1970, le

Dahomey, renommé 13énin en 1975, connaîtra une succession d'élcctions ratées ct de coups

d'l':tats orchcstrés par ['armée.

En l~\it, le 13énin de celle période connaît de véritables cycles élecloraux, ces élections seronl

suivies par des coups d'l'·:tals et l'établissemenl de juntes militaires. Celle inslabililé entre

junte militaire Cl régime civil prend lin quand le Major Mathieu I(érékou prend lc pouvoir à

l'aidc de l'armée cn Octobrc 1972. Pcndant prcsque deux décennies, Kérékou restcra

Présidcnt du Bénin, un pouvoir qu'il mainticndra en partic grâce au support de l'armée

béninoise (LI\FLI\MM 1:, J.M., 2010).

-----------
>3b..U.J;Js :I!www.diplomatie.gouv.fr!fr!dossiers-pays!Bén in!presentation-du-Béninl, consulté le 16/12/2020
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Deux ans après sa prISe de pouvoir, Kérékou renomme le pays « République Populaire du

Bénin» el adople le marxisme-léninisme comme idéologie olTicielle du pays. I:n 1975,

I(érékou lande le Parti de la I~évolulion Populaire du iknin (PRPI3) qui deviendra le pivot du

pouvoir au iknin.

Le gouvernement du PRPI3 établira très rapidement des assemblées ouvrières el étudiantes

onic ielles afin de mieux conten i l' les mouvements de prolestation qui ont ba layé le pays

depuis l'indépendance. I~es ouvriers ct les étudiants du i3énin ont, cependant, rormé un certain

nombre d'organisations clandestines af'in de continuer leur opposition à cerlaines décisions du

gouvernement, comme le gel des salaires ct la l'in du programme d'embauche automatique des

étudiants. Ces deux groupes seront actifs durant tout le régime de l(érékou 51
.

Dans les années 1980, le régime de l(érékou a vu sa situation sc détériorer ù mesure que les

ressources financières du gouvernement béninois s'amincissaient. Le Bénin rut frappé au

milieu des années 1980 raI' une crise économique, cc qui força le régime à raire des coupures

majeures dans les dépenses gouvernementales. Ces coupures, rarticulièrement celles

imposées en 1989, rurent accueillies par des mouvements massifs de protestation dans les l'UCS

de la capitale. Il faut dire que le gouvernement n'avait pas payé les employés

gou vernementaux depu is en v il'on 7 moi S55.

Les manifestations étaient accompagnées par des grèves dans la fonction publique, parmi les

étudiants, ct par des appels aux rérormes du régime dans les journaux indépendanls.

Le nombre d'opposants uu régime durant celle période ne raisait qu'augmenter aux groupes

d'étudiants et aux grévistes de la l'onction publique, on ajoutait certains membres du clergé

catholique, les membres du Parti Communiste du Dahomey, adversaire traditionnel du PRP8,

les membres d'anciens partis politiques mais aussi les membres du Conseil du palronéll,

méconlents des perlonnances économiques du gouvernemenl de l(érékou 56
.

I(érékou ct le PRPI3 répondirent au mécontentemenl général par une certaine libéralisation du

régime. I:n 1988, ils rétablirent la liberté de presse. [n 1989, le régime, qui lenlait un

programme d'ajustement économique particulièrement austère réclamé par le Fond Monélaire

International, annonça la tenue d'une conférence nationale Oll étaient invités des représentants

"l hll1b ;: \\\\ll.in l):;(!.illi·iquc.Ç0I11~(.k\.plll:vcnIk'nin/il\.'llli OG!{-hisl\1iJS-p.i!LW-'JlJc-du-1lénin. \.'UI1SlIlll; k
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de lous les secleurs de la sociélé béninoise, y compris la communaulé en exil et les anciens

I>résidents.

I,e but de celle Conférence étai! la rélonne des institutions politiques clu puys bien que

l<érékou refusait toute rélorme politique qui conduirait à sa destitutions'I.

I~e rôle des partis roliliques s'est manifesté en deux temps: d(\ns la période transitionnelle el

dans la période rosI-transitionnelle.

2.1.1. La périodc transilionncllc au Bénin

Le l3énin comme la r1upart des pays de l'Afrique de l'Ouesl a connu une transilion. r~oadu,

Augustin et Wheatley, Jonathan (2015), nous renseignent que dans beaucoup de cas de

transition politique, notamment dans les sept 1~lats ouest-alricains (le Bénin, le l3urkina Faso,

le Ghana, le Mali, le Niger, le Sénégal ct le Togo) qu'ils onl étudiés, une nouvelle constitution

a été établie dans les débuts de la période de Iransition.

Les périodes transitoires sont importantes du poinl de vue de l'institutionnalisation de la

démocratie CUI' e'est à cc moment que l'architecture institutionnelle initiée au cours des

Conlcrences nationales prend lorme ct que les élections fondatrices !Jeuvent se dérouler

(MAMOUDOU GAI.! 130, 2005).

Pour arriver ù un enracinement de la démoeratie au Bénin le rôle des partis politiques s'est

manifesté de plusieurs façons que nous allons montrer dans les !Joints qui suivent.

2.1.1.J. La COllésion dc l'opposilion

Le lknin a alors eonnu une implicalion d'une opposition uni liée et résistante aux pressions du

régime autoritaire de I<érekou en dévcloppant une série de stratégies pour faire face à la

dietalure.

Dans leurs études des transitions en AI'rique subsaharienne, Michael l3rallon ct Nicolas Yan

de Walle ont observé l'impact de la cohésion des partis d'opposition sur les processus de

trunsition. Ces auteurs notent que dans les pays Oll l'opposition est uni liée sous un leadcr fon,

il y a un plus grand nombre d'élections, Ils noient dans Icurs analyses du début des années

1990 que, bien que dans certains cas, comme celui de la Namibie ou de l'Afrique du Sud,

l'opposition était uni liée sous un parti qui occupait presque toute la place, il y a aussi des cas,



S3

comme au Niger, où les panis d'opposilion en sont arrivés il cenaines ententes el coopèrent

afin d'amener des réformes démocratiques (L!\I:[,AMMJ:, J. M., 2010).

1!onnis le Parti Communiste du Dahomey (peD), on ne compte aucun parti d'opposition actif

au l3énin avant la période de transition, soit dans les années 70 et 80. Le PCD a formé

plusieurs des leaders étudiants et syndicaux qui ont lancé les manifestations contre le régime

du PRPI3. Parmi les opposants au régime, il faut aussi compter les syndicats indérendants. l2n

fait, les syndicats, les associations étudiantes et les associations professionnelles seront le fer

de lance de l'opposition durant toute la rériode de transition.

Le PCD et les syndicats, notamment le Syndicat national de l'enseignement supérieur (SNeS),

s'imposenl comme interlocuteurs incontournables auprès du pouvoir et comme foree

d'opposition.

Ce qui est intéressant dans l'analysc du mouvement de contestation qui se transformera en

mouvement démocrat iq uc, c'est l'éva luat ion des mobi les des différents acteurs.

!\u début de 1989, les étudiants et les enseignants sont les premiers à descendre dans la rue.

Dénonçant les arriérés dans les paiements des salaires et des bourses, ees manifestants sont

rapidement rejoints par plusieurs secteurs de la fonction publique. Si au départ, la partie

visible des manilcstations est l'alliance universitaires-fonctionnaires, les rassemblements

publics sont plus hétérogènes qu'il n'y paraît. Le mouvement de contestation inclut également

les travailleurs du secteur inlorl1lel. les commerçantes et les lémicljan (!\[)(~L!\I<.OUN, C..

2008).

Les diflërents groupes ont coordonné leurs actions contre le gouvernemenl à l'époque des

manilcstations en formant des réseaux de communication pour làciliter leurs coordinations.

Dès 1989, plusieurs de ces groupes d'opposition ont lenu des renconlres à travers le pays afin

de coordonncr leur opposition au régime de Kérékou. Duranll'affronlemenl pacillque avec le

gouvernement sur la question du nombre et de l'origine des représentants il la C\lnférence

nalionale, l 'Opposilion resta unie ci travers ses moyens de pression, de mème que durant ses

négociations avec les représentants du gouvernement. Avant la Conférence nationale,

l'orposition se réunit pour larmer un l'ront commun. [Je 13 janvier 1990, les Cluatre principaux

partis d'opposition en exil représentant les quatre anciens présidents du l3énin, décidèrent de

maintenir un consensus entrc eux pendant la conférence (L!\FL!\MMl:, J. M., 2010).

Cependanl, malgré ces succès, il làul noter que le PCD, principal pani d'orposilion, rerusa de

participer ci la Conlèrence et appela encore ci la révolle armée. Mais ce dernier n'a pu imposer

sa voix dmanl celle période.
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I>ar le simple poids du nombre, une Opposilion unifiée a pu imposer son agenda pendanl les

eonlerences nalionales. De plus, une Opposilion plus uni fiée sera plus à même de résister aux

orrres cl aux menaces des représentants du gouvernement.

Si l'unité des parlis d'opposilion esl maintenue sous ICl forme d'une coalition, ces clerniers

auront donc de grandes chances de gagner les élections.

Tableau n" 1 : Résumé des effets de l'unité de J'opposition

Durant la période cie transition

Durant les elections

_A_g_e_n_d_a_d_e_r,....c_;f_o_r_m_e_c_o_m_m_u_n_e ~
Imposition de l'agenda commun duranl les
con Icrences nationa les

Résistance plus enicace aux propositions uu
gouvernement

Amener des règles électorales plus justes
(empêcher les fraudes majeures)

Augmenter le taux de participation

Remporter un plus grand nombre d'élections
(si une coalition est maintenue)

- - -

Source: Julien Morency La/lamme. inspiré de ,)'eely (20D5) el de IJrallon el Van de Walle

(1997)

2.I.J .2. L'agenda <le réforme commune

Une opposition unillée esl parvenue à imposer un agenda commun au cours des négociations.

Selon Valérie 13unce, la sélection des inslitutions politiques des nouvelles uémocrnties est

déterminée par l'influence des forces démocraliques cl cles forces autoritaires au moment des

négociations. Une Opposilion plus uni lIée aura, donc, une force relative plus grande ct devrait

amener des institutions plus démocratiques (I~allamme, J. M., 2010).

l,cs cas du l3énin, par la contraste des rélormes amenées par la conférence nalionale,

exemplifient cc point: La Conlërence nationale au 13énin, étail en bonne parlie une décision

uu gouvernemenl de I<érékou. l,cs membres du comilé préparatoire l'urenl choisis en totalité

par le gouvelï1elnent. I>our I<érékou, la con férence n'éta it en fai l qu'un exerc ice de

consullation qui devait mener à une libéralisation limitée du régime. Rapidement le processus

semblait lui avoir échappé.

Le comité préparatoire, sous la direction de Robert Dossou, devait choisir les invilés à la

Conférence ct, à celle fin. invita toutes lcs organisations rolitiqucs, économiques Cl sociales

désireuses de participer. <1 envoyer leurs propositions de l'dorme.



55

On comptait 500 contributions ù ce processus qui peuvent être divisées en quin/e catégories.

Le gouvernemenl se garantissait une large majorité à l'intérieur de la conférence. Cette

proposition du gouvernement amena une véritable levée de boucliers de la l'art de

l'opposition, qui manifestfl et réclama que le nombre cie représenlanls SOil plus rerrésentatif

dc la population.

I"e gouvernement fil une seconde orrre. après avoir négocié avec les principéHlx mcmbres de

l'opposition, en réduisant le nombre de représentants du PRPB, mais en s'assurant du sUPPOl1

de la majorilé des représentanls à travers les organisations paysannes et régionales qui étaient

supposémenl fidèles au régime.

I/oprosition, comprenanlla stratégie du PRPI3. décida de jouer le jeu du gouvernemenl. Pour

ce I~\ire, les membres de l'opposition concentrèrenl leurs elTorLs à gagner à leurs eauses les

représentants indépendants des organisations paysannes. Étant donné que ees associations

avaient une large part des votes, cela permellrail à l'opposiLion de devenir majorilaire. Au

début de la conlcrenee nationale, il fallut choisir les orllciels du présidium.

Monseigneur de Sou/a fut élu comme Président de la conférence el était assisté de douze

autres membres.

Il J~llIt noter ici deux points importanls : aucun des candidals proposés par le PRP13 ne fut élu

et l'opposiLion a pu garantir des postes à l'intérieur du présidium pour chacun des groupes

principaux. Cela est donc une preuve irréfutable de la forte concerlation entre les rartis

d'opposition et ce, dès le commencement de la conférence nationale.

Une étape claire de la prise de conlrôle de la conférence naLionale par l'opposition fut le débat

sur la souveraineté de ladite conlcrence. Kéréi<.ou, dans les discussions du début de la

conlcrence. s'était entièrement oprosé au principe de souveraineté de la conférence. Selon lui,

la conlcrence nationale n'élaiL qu'une assemblée consullative dont les recommandalions

seraient prises cn comptc ou rejelées scion son bon vouloir (LAI:LAMMI':, 1. M., 2010).

La eonsolidalion de l'opposition s'est soldée par la rroclamation de la souveraineté de la

Conlcrence nationale. qui, au départ dépendait du Gouvernement. Celle souveraineté a permis

d'imposer une période de transition avec pour Premier Ministre Nicéphore Soglo chargé de

j'établissement d'un gouvernement de transition.

2.1.1.3. Résistance aux pressions du régime autoritaire

ALI Bénin les partis de l'opposition se sonl conslitués en une plalelorme dans une Conlërence

souveraine ct ont pu même résister contre la pression du régime autoritaire de l<él-ei<.oll :
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« f~n réaction, 1In ancien responsabfe de l'arlllée, le colonel Maurice Kouandété, déclarait

qlle si les conferenciers n'urrêtaient pas de hlômer Kéréko1l p01lr les problèmes du pays,

l'ormée il7terl'iendrait pour IIlellre jin Ct lu cunférence. Face Ct la paniq1le de l'usselllblée,

lvlonseigne1lr de 501lza. Président de lu conjerence. ProfJasa une pouse Ct la cunfërence et cdla

iJl7l1/(;diatelllent dell/onder des explications au président Kérékou. /'0 disc1lssion fil! longue,

mais Monseigneur de SOUZ{/ revint et déclora que Kérékou leur envoyait un message de paix,

q1l 'il acceptait la décisiun de la conférence, mais qll 'il demandait que les conférenciers

passent fJI1IS de temps ri déballre des réformes économiques plutôt que des réformes

politiques» (LI\ FLI\MME, J. M., 2010).

Mais la pression ne s'en esl pas arrêtée là, l'armée a conlinué à saboter les actions de la

Conférence, mais loujours l'union et la détermination des membres de la Conlërence a

repoussé encore les tenlatives de dissuasion de l'opposition.

C'est ainsi que dans la nuil du 24 Icvrier 1990, le vice-président de la conlcrencc, Robert

[)ossou reçut la visite d'un responsable miliwire qui lui annonça que les édifices de la

conlërence étaienl entourés par des chars d'assauts et que l'armée songeail à y mettre [in.

Léopold Dossou, plulÔl que d'accepter les menaces de ce responsable, déclara que si j'armée

osait mellre lin à la conlërence, elle lèrait I~lce à une révolution sociale de loute la population

béninoise (LI\I:I,I\MI\III·:,.I. M .. 2üI0).

Celle lorme de résistance était une stratégie enïcaee eontre la pression du régime, qui sembla

fonctionner car les chars d'assaut furenl relirés. De plus, le lendemain, des représentanls de

l'année prirenl la parole et annoncèrent que le colonel Kouandété n'avait pas le soulien des

lorces armées dans son désir de coup d'élal, que ces derniers adhéraienl au conlraire à la

conlërenee nationale (1,1\1:1,I\MMI:, J. M., 2010).

2.1.1.4. Les stratégies de l'Oflposition

Les stratégies cie l'opposition se manifestent à trois niveaux donl la radicalisation des

membres de l'opposition, l'inclusion de l'élite autoritaire cl l'amnistie des crimes de l'ancien

régi me.

2.1.1.4. 1. La radicalisation des membres de l'OPflositioll

l,a ILllle conlre le régime autorilaire du Président Kérekou a longtemps élé incarnée par le

peD. Cc parti clandestin, lormé quelques années après le coup d'étal de Kérékou, sera en l'ail

le seul il luller contre le PRI)13 duranl ICl majeure panic des années 1970 ct 1980.
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Au début des années 1990, la conlërence nalionale béninoise devient le modèle à suivre [Jour

plusieurs 1'~lats arricains (Al)(:I,AKOUN, c., 2008).

Le I>C D qu i ne proposa il rien d'autre que la lutte armée contre le gou vernement el s'opposa it

ouvertement à toules lonnes de négociation refusa donc de participer cl la conférence

nalionale el menaça le régime de lilire une révolution année.

Ce parti a perdu beaucoup d'inlluence durant la période de transition. Ces appels à la révolle

ne recevaienl aucun écho de la parI des "ulres partis d'opposition qui mainlenaient leur option

pour la négociation avec le régime. Une fois la conlcrence nationale terminée, les instilulions

de transition répondirent aux griefs de la population. I,e peD fut pour ainsi dire marginalisé

durant celte période. 1>lusieurs de ses parlisans quillèrent mên1C le parli pour se joindre aux

partis plus modérés et pro démocratiques (LAFLAl\t1lV1E, 1. M., 2010).

2.1.1.4.2. Inclusion de l'élite autoritaire

Au cours des négociations au sein de la Conférence nationale, certains des délégués de la

conlël'ence nalionale au 13énin appelèrent à la destitution immédiate du président I<érékou.

Mais ce dernier ne digérait en aucune façon l'idée de démissionner.

Cet avis de demander la destilution de Kérekou n'était pas panagé par tous les membres de la

conlërence, et dans cet ordre d'idées, les membres plus modérés de l'opposition, conscients

de l'elTet que cela aurait pu avoir sur la transition béninoise, demandèrent aux ex-présidents

du 13énin, présents ù la conlërence, de tenter cie calmer les radicaux et d'emrêcher 1,1 leclure

d'une motion qui irait dans ce sens.

Ainsi, I<érekou ne rut pas destitué et resta I>résident de la transition, mais son parti le PRP13

n'aurait aucun pouvoir dans le gouvernement de transition.

I<érékou étélit encore Cher de l'I:tat et Chel' des forces années, bien que le ministère de la

défense soit sous la direction du I)remier Ministre Nicéphore Soglo, élu à cc poste par la

conférence.

De plus, l<érékou avait le droit de paniciper am élections bien que son parti, le Pf~Y\3, avail

été dissous. Ainsi, bien que les pouvoirs de l'élite autoritaire aient été réduits au \3énin, ils ont

maintenu quelques pouvoirs et en particulier le droit de demeurer dans l'arène politique. Cette

inclusion, surtout au regard de ce qui se passa au Togo, explique en partie l'aspect paisible de

la transition béninoise et, coml1le le diraient Burton, Gunther et l-ligley, la stabilité de son

régime démocratique (I,AFLAMMI:. J. M., 2010).

Duranl toute la conrérence nationale, les ex-présidents jouèrent le rôle de médiateur entre les

conlërenciers el I<érékou.
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2.1.1.4.3. Amnistie des crimes de l'ancien régime

Plusieurs membres de l'opposition avaient sourfert sous le régime de J<érékou. Ainsi, certains

de ces membres souhaitaient se débarrasser du président. Cependant, il n'y eut aucune

discussion sur la question d'amener J<érékou devant la justice. On note que les membres de

l'opposition avaient concentré leurs énergies sur la réforme de l'I~tat. Un des éléments qui

témoigne du désir d'om'ir une amnistie à Kérékoll et au PRPl3 esl la décision du Ilaut Conseil

de la République de laisser la présidence à J<érékou et la chance au PRPl3 de se rMormer

cOl1lme parti politique sous une nouvelle dénomination. Les efrorts déployés rour s'assurer le

soutien des représentants du PRPI3 et du président Kérékou laissent aussi présager que l'idée

de poursuivre ces derniers en justice ne semblait pas être une option. Plus tard, le IJaut

Conscil de la République (IICI~) débattra longucment d'une rroposition d'orrrir une amnistie

complèlc ù Kérékou. Certains membres du (-ICR y étaient rortement orposés mais, rinalement,

la motion passu. Ces opposants ont compris l'importance d'offrir l'amnistie à I(érékou,

surlout en comraraison avec ce qui se passa au Togo voisin.

Tableau n02 : Hésllrné des stratégies de l'opposition

[':mpêcher la radicalisation des membres

de ~E osilion
Inclusion de l'élite autoritaire dans le

Processus de transition- - - ~---------

Amnistie des crimes de l'ancien
gouvernement.

Planifier les réformes démocratiques

Empêcher un coup d"état par les éléments
conservateurs du gouvcll1emenl

La surveillance des élections
La réécriture de la constitution

,)'ource .- Jlllien l'v/orency roj/o/l/llle, inspiré pOl' Seely (2005) el Schmilter el o 'Donne/! (/986)

2.1.2. La période post trausitiounclle

1>3 période post transilionnelle a élé caraclérisée l'organisation des élections générale qui onl

été remportées par l'orposilion el la réécl'itlll"e de la nouvelle Constitution.

2.1.2. 1. Déroulemcnt des élections

Le gouvcrncmcnt dc la période de transition rut très actif' au 13énin en matière de prépmation

des élections présidentielles ct législatives. lJne loi rut en rait votée durant la confërence

nationalc, la loi N° 90-034, qui couvrait les modalités des élcetions pour la législature et

l'exécutir, notamment l'élcction des députés au scrutin prorortionncl.
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Tous les partis politiques ont des chances raisonnables d'être représentés vu que les députés

sont choisis sous un système proportionnel dans chaque région. Tous les partis peuvent

présenter un candidat ù l"élection s'ils le désirent, car le résultat au premier tour n'est pas

décisif. Même si I<érékou avait le plus de voles au premier tour, les partis d'opposition

n'auraient qu'ù tous soutenir l'autre candidat pour ainsi empêcher que I<érékou se maintienne

nu POUVOIr.

I:n résumé, l'opposition a dél~ni, avant le scrutin, des règles qui devaient empêcher la fraude

aux élections.

2.1.2.2. La réécriture ùe la nouvelle Constitution

Le Présidenl de la République a vu ses fonctions redéfinies dans celle nouvelle typil~cation

des rôles.

Le l3énin entreprend de rompre avec cette personnalisation du pouvoir en réduisant les

prérogatives du Chef de 1'(:ta1. Aux termes du titre 2 de la loi constitutionnelle N° 90-022

dont huit articles lui sont consacrés, le Chef de l'Ctat est maintenu dans ses fonctions jusqu'à

l'é lect ion de son successeur (art ic le 14). Il reste le Che l' des armées (artie le 16), préside le

Conseil des ministres, nomme nux emplois civils ct militaires (article 17). II peut prendre des

mesures exceptionnelles en cas de menace grave et immédiate sur les institutions. Il a donc

conservé des pouvoirs appréciables, même si, dorénavant, il les exerce conjointement ou en

consultation avec le Ilaut Conseil de la République et le gouvernement.

I"es pouvoirs du Premier Ministre n'étaient pas aussi exorbitants: Aux termes de la loi N°90­

022, il peut soumettre les projets de nomination au 1>l'ésident de la République après avis du

IICR (article 24), dirige l'action du gouvernement et est responsable cie la défense nationale

(article 25). 1/ dispose d'un pouvoir réglementaire Clui n'empiète pas sur celui du Chef de

l'(:tat (article 27). La détermination et la conduite de la politique de la nation relevaient de son

gouvernemcnt.

Le troisième organe issu de l'organisation des pouvoirs après la conférence nalionale élait le

Ifaut Conseil de la République (1Iep) qui faisait office de rarlement transitoire. Il a été

institué par la loi N° 90-022. Il était l'organe le plus important clans celte conjoncture critique,

car il disposait non seulcment de compétences législatives, mais il exerçait aussi une véritable

tutelle sur le gouvcrnemcnt. Il avait un dl'Oit de regard sur la désignation de ses membres et

surtout. il contrôlnit l'exécution des décisions de la conférence nationale. C'est en son sein

qu'auraient été choisies des personnalités pour remplacer le Cher de l'l~tat et le Ilremier
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Min istre en cas de vacance de ces postes (arl ic le 32 de la 10 i N° 90-022 et art ic le 3 de

l'ordonnance 90-00[~). Mais l'aspect le plus important du J-ICR béninois a été son rôle en

matière d'institutionnalisation. C'est celle structure qui était chargée de l'approbation de

l'avant-projet de constitution, de l'étude des amendements qui lui ont été apporlés, de la

supervision du rélcrendum constitutionnel, de l'accès équitable des forces politiques aux

médias ainsi que de l'organisation des élections loeilles, législatives ct présidentielles.

C'élait donc l'organe ciel' cie la transition du point de vue de la tâche de fIxation du eadre

institutionnel démocratique. En une année d'existence, le Ilaut Conseil de la République a

réussi à remplir ces missions et à transformer les résolutions de la conférence nationale en

réalités.

Durant la période cie transition, le llaut conseil de lil République (1Icr~) qui était composé de

membres nommés par la conférence nationale, agissait comme une Assemblée législative en

parallèle au gouvernement de transition. On note aussi deux autres dispositions électorales

prises par le I-ICR : la première sur l'occupé]tion de postes ministériels et la seconde sur

l'utilisation des médias. La première résolution stipulait qu'un candidat, s'il occupe une

position dirigeante dans le gouvernement de transition, doit démissionner quelques mois avant

l'élection. La deuxième résolution limite le droit d'utilisation des médias à des fins électorales

par le Président ou le Premier Ministre. Par ces deux règles, l'opposition s'est assuré que les

médias et les organes politiques ne soient pas détournés à des lins électorales par les tenants

du pouvoir.

'"a Commission constitutionnelle au [3énin (Titre 7 de la loi 92-022), dénommée Commission

d'élaboration des textes fondamentaux au Niger (article 11 de l'acte 21), était une émilnation

de la con lërence n,li iona le. I:Ile éta it considérée comllle un organe de trilnsi t ion au [kn in

tandis qu'au Niger, comme un démembrement du 11CR qui l'a eréée par l'arrêté nU ()1-PIICI~

du 17 janvier 1992. Cepend8nt, Je rôle était le même à servir à préparer l'avilnt-projet de

constitution, la charle des parlis politiques elle code éleetoral.

2.2. Le rôle 011 actions des médias dans le processus de démocratisation du Bénin

L'histoire de la démocratie américaine rapporte que Thomas J~ITr:RSON, princip81

rédacteur de la Déclarution d'indépendance 8méricainc avait laissé cntendre ccci:

li S 'i! m 'o!Jporte/7oit de décider si nOlis devrions avoir 11/7 gOllvernement saJ1l'journalix

011 des jOllrnaux sons gOllvernement. je Il 'hésiterais pas lin .l'eu! instant à choisir la

deuxième opt ion ))
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I,e rôle des médias est capital, de sorte que qu'une élection démocratique sans libertés des

médias est tout simplement impossible. Ce sont donc les médias qui constituent la tribune

principale à travers laquelle les candidats ct Ics partis peuvent raire connaître leurs

programmes. C'est il travers leurs reportages sur les enjeux du scrutin et leur mise en

perspective des propositions des dilTérents protagonistes que les électeurs pourront discelïler

les différcnces entre les cundidats en lice.

En bref, les médias, dans un processus démocratique, ont un rôle d'informer sur le processus

électoral (inscription sur les listes, modalités de scrutin.), analyser les enjeux du scrutin,

observer la mise en place du scrutin (dénoncer les éventucls manques de transparencc ou de

rigueur) el làire un bilan de mandature.

Pendant la période de transition, un grand nombre de joulïlaux ont paru au 13énin entre 1990

et 1992, Marie-Soleil Frère (2000) recense 84 joulïlaux publics ct privés etc. Ces delïliers sont

dest inés à 1ivrer les in format ions généra les, exceptés donc les journaux à caractère spéc ia 1

comme les magazines de religion el sport.

Il revient i:\lL\ médias dc mettre ù la disposition des citoyens un bilan de la précédente

mandature, les journalistes ont non seulement le droit, mais aussi le devoir de demander au

gouvelïlement et à l'opposition de rendre les comptes concernant leurs réalisations et leurs

évcntuels manquements (Marie - -Soleil I:rère, 2009).

Tableau N°3 : Résumé des l'acteurs observés et de leurs impacts dans la période de

transition et post-transitionnelle

Cohésion de l'opposition

FacteursPériode -----
11ériode de transition (mars
1990- mars 19(1)

--------,----------_.- -
Impact . -
Agenda de reformes c0!,!lmunes

Imposition de l'agencia
commun durant
les conlerences nationales
Résistance plus efficace contre
les

_____.J2..Œlpositions du gouvernement

Slratégies de l'opposition Empêcher la radicalisation des
membres de l'opposition
Inclusion de l'élite aulorilaire
dans le
processus de transition
Âmnistie des crimes de
l ',lIleien
gouvernement.

___1 _ --
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------ - -

e l'opposition Amener des règles électorales
plus
justes (em pêcher les rraudes
majcures)
Augmenter le taux de
parlicipation

---
Remporter un plus grand
nombre
d'élections (si une coalition est

-0_a.lnt~l}~)_ --
Survie des coalitions

e l'opposition La surveillance des élections
La réécriture de la constitution

Cohésion cl

Stratégies d

Période post transition (
mars 1991-1996)

SOI/l'ce: Julien Morency /'of/Qlllllle, inspiré par Seely (2005) el Schmiller el () 'lJonnell (/986)

2.3. nôle de la société civile dans le processus démocratique ùu Bénin

I.es régimes uutoritaires pré lransition reposaient sur un lien rort de la société au politique.

ma is dans une trad it ion d' en Icnnement duns des cad l'es uni ta i l'es sous contrôle de \' (~tal. Ce la

ne signille pas que la société civile était neutralisée el sans expression. Au contraire, dans les

régimes autoritaires existaient de mulliples "modes populaires d'action politique". autant de

stratégies d'évitement, de subversion el de conlournements, mis cn évidence par J.F. Bayart ct

TOULAl30R, c., (in TIIIR10T, c., 2002).

Les actions de la société civile n'étaient pas tout à rait dégagées lors du proccsslls de

[I<1I1sition démocratiqlle au 13énin. Seulement des gl'Oupes d'étudiants et de syndicats ont joué

un rôle imp0rlanl dans l 'enc lenchement des mouvements dc contestalion du régime autorita irc

de I<'érekou, lesquels mouvements se sonl soldés par la création de la confërence nationale

qui, clans la suile a pris le contrôle de geslion de la période transilionnelle.

Ainsi, le processus de démocratisation entamé au 13énin en 1990 a ravorisé l'émergence de la

Sociélé Civile comme acleur sociétal. Dans la suite, le gouverncment béninois a pris compte

de l'imporlance de la société civile. Depuis 1999, le gouvernement du [3énin a ccnllrmé le

rôle prépondérant des Organisations de la Société Civile (OSC) dans le développemenl en

d 1 d . 1 . 5~accol' anl p LIS e ressources a eur promotion .

58http://dfa-labo.com/web-repasoc/program me/la-societe-civile/ Consullé le 8/10/2020
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CONCLUSION GENERALE

Au terme de ee travail de recherche intit

Bénin a été un travail de longue haleine après une série de coups d'état militaires et une

instabilité politique sans précédent. Depuis son aeeession à l'indépendance, en 1960, le Bénin

a connu trois moments Ions:

D'abord de 1960 au lendemain des indépendances à 1972, le !3énin a connu une vic politique

mouvementée caractérisée par l'avènement de 5 Constitutions, 12 coups d'Etat, dont 5

réussis.

l:nsuite, de 1972 ci 1990. sous le règne de Mathieu I<'érekou, le Bénin adopte l'idéologie

marxiste -léniniste. Le régime issu du coup d'I:tat militaire de 1972 ayant permis il l'ancien

Ilrésident Mathieu Kérekou de prendre le pouvoir, a durcit les choses, des mouvements de

prolestation se sont multipliés ct sc sont soldés par l'unification de l'opposition.

l:nfin de 1990 ci nos jours, le [3énin traverse une période de renouveau démocratique. Celle

période. esl caractérisée par un processus de démocratisation ù la suile de l'unifi:alion cie

l'opposition ct cl ses stratégies de négociations pendant la période transitionnelle.

L'opposition resta unie durant les premières élections, cc qui lui permit de compléter les

rélol'lnes pol itiques nécessaires cl l'établissement des inslitutions démoclï:ltiques. Quand

I<'érékou reprit le pOLJvoir en 1996, le peuple béninois avait peur du retour du régime

dictalorial que ;\[)(:I,;\I<.OUN, c. (2008) qualifie de « retour du caméléon», mais le nouveau

ct ancien I>résidenl du 13énin avail bien peu cie possibilités de délourner la démocratie

béninoise en grande panie, grâee au large pouvoir du eorps judiciaire, de la Commission

électorale el du [>arlement (LAI:LAMMI:, J.M., 2010).

I,'opposilion a maintenu sa primauté, Cl les institutions transitionnelles limilaient les pouvoirs

du I>résident par plusiems mécanismes de checks and balances.

Durant celle période de lransition, les choix stratégiques ct le degré de cohésion adoptés par

l'opposition ont permis cl l'opposition plus unifiée, cl la lois de résister au régime autorilaire,

mais élussi il empêcher celle élite autorilaire. à lravers divers accords, d'utiliser la force pour

mellre lin aux ré\ormes démocratiques.

Parmi les stratégies ulilisées pHI' l'opposition après le contrôle de la Conférence nationale,

liglll'e celle de l'intégration des membres de l'ancien régime, l<'erckou lui-même ayant été
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autorisé à diriger lu transition même si ses pouvoirs étaient lortement réduits pur la

Constitution de transition,

Quelle que soit la voie empruntée, le processus de démocratisation a permis dans tous les pays

l'instauration du multipartisme, du pluralisme politique, économique el syndical,

l'organisation d'élections disputées, la rédaction de nouvellcs constitutions ct leur adoption

par rérérendum ; brel~ l'organisation de la vie démocratique

Malgré le pas l'ranchi, les rélormes constitutionnelles entreprises en octobre 2019, après un

repoussement de la révision constitutionnelle <ci deux reprises en 2017 et en 2018, ont opéré un

revirement démocratique: La révision a certes fixé le seuil de 10% des voies au niveau

national pom qu'un parti puisse avoir des sièges à l'Assemblée Nationi:1le, dans ce cas, le

législateur a aussi pmtondément transformé les enjeux du scrutin communal.

Ali lendemain du vote, seuls l'Union progressiste (UP) et le l3loc républicain (13R), dcux

part is se rée lamant de 1a mouvance président ie Ile, ont été autorisés cl part il' ipel' aux

législatives du 28 avril 2019)'). Le résultat obtenu est que sur les 83 sièges de l'hémicycle,

l'LJP en a remporté 47 el le 13R 36. Mais le taux de participation, de 27,12 %, a été l'un des

plus bas de l'histoire du pays, et des violences ont éclaté au lendemain du scrulin, qui ont

prol'ondément ébranlé le pays, y compris dans les rangs du gouvernement60
.

Comme nous ne pouvons pas traiter ce sujet pour savoir ce qui est cl la base de ce changement

l'onstirutionnel et son impélct sm la démocratie au Bénin, nous laissons le soin aux ['utms

chel'l'heurs el les invitons ù élucider cette problématique.

,,, i\iOll"l: ll'avuil csl délimité de 1990 il 2006. pél'iodc subdivisée elltrois moments forts de la démo(;l'.llisHlioll du
130lli. mais les rérurl1les eUllslilulionnclles de 2019 unI remis Cil cause le processus de la d0mo(;l'ulisalion cc 'lui
pm,IÎI êlre unc aulrc problém'lliquc faisant obiet cie reehcn;hcs ultérieurs,
(,(j/Hl ps:/ \\'1\'\\' ,,' eUlle" l'ri Ljlll' ,l'UIl1,'Il1'\i.~:'X997[)7/p( li it iquellkn in-demol'r.!t ie-en-dan ger-ou-l' n-cha nt il'ri
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La Liste de Présidents et Chef d'état du Bénin depuis son indépendance à aujourd'hui

Tahirou
Congac p,.ésidenJ par

ou 29 novembre 1965 22 décembre] 965 PDD intérim
(1911- Destitué.
1993)

Gnl
Christo

Chefde l'Étatphe 22 décembre 1965 19 décembre 1967 Militaire
Sog10 Destitué.
(1909-
198J)

Col.
Christo Président du

phe 27 octobre 1963 25 janvier 1964 Militaire Gouvernement
SogJo provisoire
(1909-
InJ)

Sourou
Migan

25 janvier 1964 27 novembre 1965 PDD Démissionne.Apithy
(1913-
1989)

Justin
Ahorna Présidem par
degbé 27 novembre 1965 29 novembre 1%5 PDD

intérim
(1917-
2002)

Portrait Nom

Hubert
Maga
(191(,­
2000)

Début du
mandat

1er août 1960

Fin du mandat

27 octobre 1963

Appartena
nee

politique

RDD

Notes

Destitué suite à
tU1 coup d'Étal



Jean-
Baptiste

Chefdu ComitéHachèm 19 décembre 1967 20 décembre 1967 Militaire
e révoluIionnaire
(l929-
(998)

Chefde l'Etat
Maurice
Kouand

été 20 décembre 1%7 21 décembre 1967 Militaire
(1932-
2003)

Chefde l'Etat

Alphons
e AJJey 21 décembre 1967 17 juillet 1968 Militaire

(1930-
1987)

Destitué suite à
un coup d'état.

Émile
Der1in
Zinsou 17 juillet 1968 10 décembre 1969 Indépendant

(1918-
20(6)

10 décembre 1969

PauJ­
Émile

de 13 décembre 1%9
Souza
(l930-
(999)

Hubert
Maga 7 mai 1970
(1916-
2000)

13 décembre 1969

7 mai 1970

7 mai 1972

Militaire

Militaire

RDD

Chefde l'État

Chefde l'État

Chefdu
Conseil

présidentiel



u 4 avril 1996 6 avril 2006 FARD-AJafia
(1933-
2015)

Boni
Yayi 6 avril 2006 6 avril 2016 Indépendant
(oéeo
1951)

Justin
Ahoma Chefdu

degbé 7 mai 1972 26 octobre 1972 PDD Conseil
(1917- présidentiel
2(02)

Mathieu
Kéréko

u 26 octobre 1972 30 novembre 1975 Militaire
(1933-
2015)

Mathieu
Kéréko Militaire

u 1er mars 1990 4 avril 1991
PRPBfUFP

(1933-
2015)

Nicépho
re

SOGLO
(1934

Patrice
Talon
(oeCll
1958)

1991

2016

4 avril 1996

6 avril 2016

23 mai 2021
en fonction

FARD-Alafia

Indépendant

Sources : "ttp.f://Billin.(m/decoulrrir-Ie-Bénin/prt!.\Ïd~nt.\·-dall/lmev-Bénin-Je-/96IJ.-a-jourl. consulté le
131712021


